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La Societe canadienne d'hypotheques et de logement, l'organisme du 
logement du gouvernement du Canada, a pour mandat d'appliquer la Loi 
nationale sur l'habitation. 

Cette loi a pour objet d'aider a ameliorer les conditions d'habitation 
et de vie au Canada. C'est pourquoi la Societe s'interesse a tout ce 
qui concerne I 'habitation, l'expansion et Ie developpement urbains. 

Aux termes de la Partie IX de la Loi, Ie gouvernement du Canada 
autorise la SCHL a consacrer des fonds a la recherche sur les aspects 
socio-economiques et techniques du logement et des domaines connexes, 
et a en publier et a en diffuser les resultats. La SCHL a donc 
l'obligation legale de veiller a faire largement connaitre tout 
renseignement de nature a ameliorer les conditions d'habitation et de 
vie. 

La presente publication est l'un des nombreux moyens d'information que 
produit la SCHL grace au concours financier du gouvernement federal. 
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RESUME 

La presente analyse des couts et avantages de l'installation 
d'extincteurs automatiques a eau dans les maisons neuves comporte de 
nombreuses interpretations discretionnaires des donnees connues. 
Puisqu'il n'a pas toujours ete possible d'obtenir des donnees 
canadiennes, les donnees americaines ont servi a combler certaines 
lacunes de taille. Nous nous sommes efforces d'effectuer une 
evaluation juste des couts et avantages pour la societe en general 
plutot que pour Ie proprietaire ou Ie locataire. 

Les principales conclusions de l'analyse se resument comme suit: 

Les maisons neuves sont deja beaucoup plus securi taires 
que les anciennes. Une estimation prudente attribue a 
l'ensemble du parc residentiel un taux de mortalite par suite 
d'incendie environ 3 fois et demie plus eleve que pour les 
maisons construites depuis cinq ans. 

Dans les nouvelles habitations, les extincteurs 
automatiques pourraient contribuer a sauver 7,7 vies 
d'occupants par million de maisons par annee ainsi que 0,09 vie 
de pompier. 

En general, toutes les maisons deviennent de plus en plus 
securitaires (figure 1). Divers facteurs expliquent cette 
amelioration, Ie principal etant l'usage plus repandu des 
avertisseurs de fumee. On note egalement d'autres raisons, mais 
la tendance se poursuivra probablement. 

Malgre Ie nombre reduit d'incendies, Ie taux de blessures 
reliees aux incendies dans les maisons neuves est tout juste 
inferieur de 10 p. 100 au taux releve pour Ie parc en general. 
(Cette constatation s' explique peut-etre par Ie fai t que les 
occupants de maisons neuves survivent a I' incendie, certains 
subissant des blessures.) 

Les pertes materielles par maison, en ce qui a trait au 
parc residentiel general, correspondent a peu pres a ce qu'on 
observe pour les maisons neuves, soit environ 45 dollars par 
mai son par annee. (Les mai sons neuves subi ssent moins 
d'incendies, mais la valeur des dommages materiels y est plus 
elevee.) 

II est peu probable que les services municipaux de lutte 
c~ntre l'incendie constatent une baisse significative de leurs 
activites a la suite de l'installation d'extincteurs 
automatiques a eau dans les mai sons. (Si la possibi Ii te de 
reduire considerablement leur intervention existai t, on 
l'aurait deja attribue en grande partie a l'utilisation 
repandue des avertisseurs de fumee.) 



ii 

Selon une etude qui vient d' etre achevee en Alberta, Ie 
cout d'installation d'extincteurs automatiq~es dans unZ maison 
a mi-etages d'une aire de plancher de 140 m (1 500 pi ) varie 
de 4 158 dollars (canalisations de cuivre) a 2 779 dollars 
(canali sations de plastique), dans une vi lIe ou la ~ession 
d' eau du reseau municipal est de 310 kPa (45 lb/po ). Ces 
chiffres n'incluent pas les frais generaux des constructeurs. 

De meme, l'installation dans la me me maison qui ne serait pas 
desservie par Ie reseau municipal d'alimentation en eau 
couterait respectivement 6 667 dollars (canalisations de 
cuivre) et 4 792 dollars (canalisations de plastique). 

Le cout requis pour sauver une vie en equipant les maisons 
neuves d' extincteurs automatiques varie entre 38 millions de 
dollars et plus pour l'installation la plus economique 
(canalisations de plastique, approvisionnement en eau de la 
municipalite), et environ 95 millions de dollars et plus 
(puits, canalisations de cuivre), en supposant Ie meme risque 
de mortalite. Le tableau 22 presente un sommaire des principaux 
points de cette analyse. 

Le cout requis pour sauver une vie, en rendant obligatoire 
l'installation d'extincteurs automatiques, ne soutient pas la 
comparaison avec d'autres mesures de securite obligatoires qui 
entrainent des couts se si tuant entre 160 000 et 2 100 000 
dollars (figure 3). 

L' utilisation d' extincteurs automatiques dans les seuls 
endroits a risque eleve (chambres, salle de sejour et cuisine) 
n'est pas plus efficiente que l'installation complete requise 
par la norme NFPA 13D. 

La mise au point d'une installation complete ou partielle 
d' extincteurs automatiques utilisant une faible pression 
residuelle et ne necessitant pas de canalisations particulieres 
devrait etre envisagee comme mesure prometteuse a l'egard des 
maisons existantes a risque eleve. 

Le fait de destiner les mesures de securite aux maisons et 
aux si tuations a ri sque eleve pourrai t etre benefique. Par 
exemple, les taux de mortalite imputables aux incendies varient 
selon les groupes d'ages. Les personnes agees de 75 ans et plus 
accusent un taux trois fois plus eleve que la moyenne 
nationale. De plus, les groupes a faible revenu representent 
egalement un risque trois plus eleve que la moyenne et ce, pour 
diverses raisons. 
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Le nombre remarquablement eleve d'incendies causes par des 
enfants jouant avec des allumettes incite a envisager la 
creation d'emballages a l'epreuve des enfants, un peu comme 
pour les medicaments. 

Les incendies attribuables a la cigarette, lesquels 
semblent etre les plus devastateurs, consti tuent la cause la 
plus importante d'incendies mortels, en raison surtout de 
l'inflammation des tissus. D'autres demarches visant a rendre 
plus securitaires les tissus d'ameublement, les tentures et la 
literie pourraient s'averer efficientes. 



INTRODUCTION 

Certains groupes canadiens preconisent I' installation obligatoire 
d' extincteurs automatiques a eau dans les mai sons neuves. Cette 
mesure de prevention des incendies se conyoit mieux surtout depuis 
I ' appari tion sur Ie marche de systemes d' extincteurs automatiques 
residentiels se caracterisant par des tetes a reaction ultra-rapide, 
une forte diminution de la consommation d'eau et une reduction des 
coats. Malgre cela, ces nouveaux systemes entrainent des coats 
considerables rendant encore moins abordables les maisons neuves. 

Les coats additionnels se justifieraient si les vies et les pertes 
materielles ainsi epargnees etaient egalement considerables. On 
doute cependant que ce soi t Ie cas. Grace aux di sposi tions de 
securi te incendie integrees depuis quelques annees, les maisons 
contemporaines risquent tres rarement d'etre victimes du feu et, par 
Ie fait meme, de subir des pertes en vies humaines et des dommages 
materiels. 

Pour donner suite a ces preoccupations, la Societe canadienne 
d' hypotheques et de logement a parraine la presente etude afin 
d'evaluer les coats et les avantages de l'installation d'extincteurs 
automatiques dans les maisons neuves. La phase I de I' etude, qui 
consistait a examiner l'information existante et a recommander une 
technologie permettant de mener a bien cette analyse, a ete confiee 
a A. T. Hansen qui remettai tala SCHL en aoat 1988 son rapport 
intitule «Analysis of costs and benefits of installing fire 
sprinklers in houses - Phase I - Selecting an appropriate assessment 
procedure.» 

Le present rapport consti tue la phase 2 de cette etude, a savoi r 
l'analyse. II procede selon les recommandations de la phase 1, 
analysant les donnees canadiennes et americaines en vue de 
determiner les risques, les coats, les avantages et Ie coat net 
requis pour sauver une vie. Puisque son objectif consiste a fournir 
ce type de renseignement aux organismes publics de reglementation, 
I 'etude a ete menee dans I' optique de la societe plutot que du 
proprietaire d'habitation. Cette fayon de proceder simplifie 
l'analyse et elimine des facteurs de complication artificiels ayant 
peu de rapport avec les merites economiques globaux des extincteurs 
automatiques a eau. 

D'autres etudes de coats-avantages portant sur les extincteurs 
automatiques ont deja ete conduites par differents organismes (cites 
dans Ie rapport de la phase 1) a I' aide de donnees americaines. 
Cependant, contrairement a celle-ci, elles presumaient en partie que 
toutes les maisons, malgre leur age, presentaient des risques 
d'incendie similaires. Cette etude met plut6t l'accent sur les 
risques d' incendie guettant les maisons neuves, auxquelles 
s'interessent principalement les codes du batiment. 
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L' une de nos taches a ete d' etablir a l' egard des installations 
d' extincteurs automatiques des previsions de couts conformes a la 
norme 13D de la NFPA, «Norme relative a l'installation des systemes 
d'extincteurs automatiques a eau dans les residences unifamiliales 
et bifamiliales et dans les maisons mobiles». Fort heureusement, Ie 
ministere des affaires municipales de l'Alberta, par l'entremise de 
son programme d' encouragement it I' innovation en habi tation, s' est 
livre a un travail semblable. Les previsions de l'Alberta ont ete 
entierement mises a notre disposi tion pour les besoins de notre 
etude. Des estimations de cout nous ont egalement ete fournies par 
Ie ministere quebecois du Travail. 

Davantage de ressources ont donc pu etre consacrees a l'extraction, 
a la mise au point et a l'analyse des donnees relatives aux risques 
et aux avantages, ameliorant ainsi la fiabilite de l'etude et 
refletant mieux la realite canadienne. 

Les commissaires des incendies et les directeurs de services 
d'incendie provinciaux nous ont aussi fourni d'utiles 
renseignements. Pour leur part, les autorites en matiere de 
plomberie ont collabore aux questions portant sur Ie branchement des 
systemes d'extincteurs automatiques au reseau domestique 
d'alimentation en eau potable. La Societe de logement de l'Ontario 
nous a procure des donnees qui nous ont aides a aborder les facteurs 
socio-economiques qui semblent influer sur les risques d'incendie et 
a designer les secteurs qui pourraient justifier des mesures 
additionnelles de protection c~ntre l'incendie. 

La firme Scanada doit egalement beaucoup a la cooperation qu'elle a 
reyue, aux Etats-Unis, de la National Association of House Builders 
et du National Bureau of Standards qui ont fourni de precleux 
renseignements generaux sur lesquels repose grandement la 
methodologie utilisee pour les analyses de la phase 2 de l'etude. 
Informetrica Limited, d'Ottawa, a contribue a la revision des 
methodes de couts-avantages en evaluant leur logique fondamentale 
dans Ie contexte canadien. 

Ce rapport est la propriete exclusive de la Societe canadienne 
d'hypotheques et de logement qui a d'ailleurs finance l'etude, et, a 
ce titre, protege par des droits d'auteur. Toute reproduction 
integrale ou partielle est interdi te sans Ie consentement de la 
Societe. 
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PERTES DE VIE DUES AUX INCENDIES 

Les probabilites de deces, de blessures et de dommages materiels dus 
aux incendies constituent des composantes fondamentales de l'analyse 
des couts-avantages des extincteurs automatiques a eau. En comparant 
les taux observes pour les maisons munies d'extincteurs automatiques 
et pour celles qui en sont depourvues, on peut estimer les 
reductions de pertes causees par les incendies, et en connaissant 
les couts relies a l'installation d'extincteurs automatiques (y 
compris, bien sur, les economies realisees), on arrive a determiner 
Ie cout net requis pour sauver une vie. 

II est courant dans ce genre d'etude de fonder Ie risque d'incendie 
sur les statistiques nationales, lesquelles englobent toutes les 
habitations formant Ie parc residentiel. Cette fa~on de faire, 
toutefois, presume intrinsequement que les vieilles maisons courent 
Ie meme risque que les maisons neuves. On constate cependant de plus 
en plus qu'il n'en est rien. 

Le but de cette etude est de determiner si, du point de vue 
economique, il est justifie ou non de prescrire l'installation 
d'extincteurs automatiques dans les codes du batiment. Puisque 
ceux-ci visent essentiellement les maisons neuves, il importe tout 
particulierement de savoir si ces maisons presentent ou presenteront 
Ie meme risque que les maisons anciennes. Si elles s' averaient 
considerablement plus securitaires, l'analyse fondee sur les 
moyennes generales touchant l'ensemble du parc residentiel livrerait 
des conclusions trompeuses et risquerai t meme d' inci ter a doter 
d'une protection additionnelle les maisons qui, en fait, n'en ont 
pas besoin et de donner lieu a une mauvai se affectation d' une 
quantite considerable de capitaux. 

Age de la maison et risque d'incendie 

L'etude menee aux Etats-Unis par la National Home Builders 
Association, en 1987, indique que Ie taux de mortali te enregistre 
dans les maisons neuves est considerablement moins eleve que celui 
des vieilles maisons (1). Pour un echantillon representant 
8,2 p. 100 de tout Ie parc de maisons, Ie taux general de mortalite 
est d' environ 4,7 fois superieur a celui des maisons construi tes 
entre 1981 et 1986. 

On doit cependant user de prudence a l'egard de ces donnees puisque 
Ie nombre total de deces au sein de l'echantillon n'est que de 191. 
Deux pertes de vies seulement sont survenues dans des maisons datant 
d'au plus quatre ans et deux autres dans des maisons agees de cinq a 
neuf ans. De toute evidence, quelques incidents seulement 
suffiraient a modifier de fa~on significative Ie taux de mortalite 
apparent dans les maisons neuves. Neanmoins, ces statistiques se 
basent sur un echantillon de 4,7 millions de maisons et revelent une 
forte tendance vers la securite superieure des maisons neuves. 

La relation possible entre l'age de la maison et Ie risque 
d'incendie a ete prise en consideration au cours de la phase 2 de 
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l'etude. En effet, au debut de l'etude, nous avons demande a tous 
les commissaires des incendies et directeurs de services d'incendie 
provinciaux de nous fournir des donnees etablissant un lien entre Ie 
risque d'incendie et l'age d'un batiment. Bien que plusieurs 
responsables aient donne sui te a notre demande, deux d' entre eux 
seulement ont pu nous transmettre des renseignements se pretant bien 
aux besoins de l'etude. Ainsi, les tableaux 1 et 4 ont ete dresses a 
partir des donnees fournies par la Colombie-Britannigue et 
l'Alberta. Les taux de mortalite par million de maisons 
(unifamiliales ou bifamiliales) ont ete calcules a la fois pour les 
maisons neuves et pour Ie parc residentiel en general. 

Dans les tableaux 1 et 2, on a presume que les «maisons recentes» 
incluaient celles qui avaient ete construi tes dans les cinq ans 
precedant l' annee d' etabli ssement du dossier d' incendie. Dans les 
tableaux 4 et 5, les mai sons recentes ont aussi ete considerees 
comme agees de cinq ans ou moins, mais on a inclus l'annee de la 
statistique incendie. Toutefois, dans ce dernier cas, Ie 
denombrement des maisons ne tient compte que de la moi tie des 
maisons construites durant l'annee de consignation des donnees. En 
effet, on a tenu pour acquis que les maisons se construisaient a un 
rythme uniforme pendant toute l'annee de sorte que, en moyenne, la 
moitie seulement des maisons auraient ete effectivement achevees au 
cours de cette periode de douze mois. 

Les tableaux 1 a 4 permettent de constater que Ie nombre de deces 
survenus dans des maisons recentes, au cours d'une annee donnee, est 
relativement faible et qu'en change ant il fait varier 
substantiellement Ie taux apparent de mortalite par million de 
maisons. Pour augmenter la taille de l'echantillon et ameliorer sa 
pertinence statistique, les donnees des deux provinces ont ete 
reunies et cumulees annee apres annee comme en fait foi Ie 
tableau 5. A la consultation de ces tableaux, il semble evident que 
Ie taux de mortali te s' accentue a mesure que l' on recule dans Ie 
temps et que les donnees incluent des maisons construi tes a des 
epoques anterieures. (II est interessant d'observer que Ie taux des 
recentes annees s'apparente a celui obtenu par l'etude de la NAHB.) 

Le tableau 6 expose des donnees similaires concernant l'ensemble du 
parc residentiel de l'Alberta et de la ColombieBritannique. Nous les 
avons fournies afin d' etablir une base de comparaison egale entre 
les deux groupes. 

En comparant Ie tableau 6 au tableau 5, on s'aperyoit que Ie taux de 
mortali te des deux groupes augmente au fur et a mesure que les 
donnees des annees anterieures s'ajoutent au total. On peut aussi y 
constater que Ie taux de mortali te enregistre pour les maisons 
recentes est de beaucoup inferieur a celui du parc residentiel en 
general. Et c'est surtout Ie cas des maisons tres recentes. Bien que 
l'ecart entre les taux de mortalite releves pour les maisons neuves 
et Ie parc residentiel general soi t moins prononce que celui de 
l'etude de la NAHB, on s'aperyoit que les maisons recentes sont plus 
securi tai res. Notons egalement que I' echanti llonnage de s mai sons 
recentes ayant servi a I' etablissement du taux de mortali te est 
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quelque peu superleur a celui de l'etude de la NAHB et que, malgre 
Ie fait qu'il soit tout de meme relativement petit, il arrive a 
brosser, avec Ie concours de l'etude americaine, un tableau realiste 
de la situation. 

La construction des maisons recentes representees dans les tableaux 
1 a 5 date de 1978 a 1987, selon les donnees utilisees. C' est a 
cette epoque que Ie Code national du batiment rendai t obligatoire 
l'installation d'avertisseurs de fumee cables (1980), et apres coup 
que les diverses autorites provinciales adoptaient cette exigence. 
Les repercussions de cette mesure sur les taux de mortalite figurant 
aux tableaux 1 a 6 seront traitees plus loin. 

Statistiques des deces au Quebec Les statistiques des incendies 
fournies par Ie directeur general de la prevention des incendies du 
Quebec sont reprodui tes aI' annexe A. Pour les besoins de ces 
statistiques, les releves d'incendie des annees 1978 a 1987 ont ete 
combines d'apres les rapports des municipalites comptant 5 000 
habitants et plus. Ces chiffres etablissent un lien entre Ie nombre 
de deces et de blessures enregistre pour les maisons unifamiliales 
et bifamiliales, et l'age de la maison. 

Bien que leur mode de presentation ne se prete pas a une comparaison 
directe avec celles de la Colombie-Britannique et de l'Alberta, les 
statistiques du Quebecmontrent nettement la plus grande securi te 
des maisons recentes. Une comparaison des taux de mortalite revele 
que Ie plus petit nombre de deces pour 100 incendies survient dans 
les maisons agees de moins de cinq ans (1,04). Or, plus les maisons 
prennent de l'age, plus ce nombre augmente. Les maisons de plus de 
51 ans, par exemple, accusent un taux de mortalite plus de quatre 
fois (4,60) superieur a celui des maisons recentes. 

Si les incendies survenaient au meme rythme dans toutes les maisons, 
ces chiffres correspondraient au risque par maison. Mais tel n'est 
pas Ie cas; les maisons recentes subissent moins d'incendies que les 
anciennes et denombrent moins de deces par incendie. 

Entre 1978 et 1987, Ie taux annuel de construction de maisons 
individuelles venant s'ajouter au parc residentiel du Quebec 
correspondai t a envi ron 3,3 p. 100. Si l' on suppose que Ie meme 
pourcentage vaut egalement pour les maisons bifamiliales et que la 
categorie des maisons de moins de cinq ans s'applique aux maisons 
pendant une periode de quatre ans, alors cette derniere categorie 
represente environ 13,2 p. 100 du parc residentiel total des maisons 
unifamiliales et bifamiliales. Cette categorie de maisons 
n'enregistre que 3,4 p. 100 de tous les deces dus aux incendies. En 
d' autres termes, il semble que Ie taux de mortali te aI' egard de 
tout Ie pare residentiel soit quatre fois plus eleve que eelui des 
maisons recentes. 

Quoique imprecis, ces chiffres indiquent neanmoins une forte 
tendanee qui, compte tenu de l'echantillon de la NAHB dont il a ete 
question preeedemment, semble corroborer les resultats enregistres 
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dans les releves d'incendie de la Colombie-Britannique et de 
l'Alberta. 

Diminution des pertes de vies dues aux incendies 

On ne sait pas avec certitude pourquoi les maisons recentes 
affichent un taux de mortalite plus faible. Plusieurs facteurs 
pourraient expliquer ce phenomene. Cette tendance ne touche pas 
exclusivement les maisons recentes, mais semble toucher la majeure 
partie du parc residentiel. 

Une raison importante explique la diminution des pertes de vies dues 
aux incendies l'usage repandu des avertisseurs de fumee. 
L' appari tion sur Ie marche des avertisseurs de fumee autonomes it 
piles remonte it 1970, mais ce n'est qu'au milieu des annees 70 
qu'ils ont atteint un prix abordable pour Ie proprietaire ou Ie 
locataire moyen. Leur emploi de plus en plus generalise a eu pour 
effet de continuer it en faire baisser les prix, si bien qu'en 1982 
67 p. 100 des maisons aux Etats-Unis en etaient dotees (2). 
Auj ourd' hui, on evalue cette proportion it plus de 80 p. 100 (3). 
Se Ion Sta ti stique Canada, approxima ti vement 83 p. 100 de s mai sons 
occupees par leur proprietaire et 74 p. 100 des maisons louees 
etaient munies d'avertisseurs de fumee en 1988 (4). 

Le Code national du batiment requiert l'installation d'avertisseurs 
de fumee depuis 1980, mais les autorites provinciales n'en ont pas 
aussi tot rendu l' usage obligatoire dans les maisons. Un certain 
nombre de provinces, dont la Colombie-Bri tannique et l' Alberta, 
passent les nouveaux codes du batiment en revue avant de mettre en 
application leurs dispositions. Le processus d'adoption du code 
varie d'une province it l'autre; en Alberta et en Colombie
Britannique, par exemple, il peut s'ecouler un ou deux ans avant que 
les nouvelles exigences aient force executoire. 

Ainsi, dans les tableaux 1 it 6, on peut presumer que les maisons 
construites en 1982 ou plus tard ont toutes ete dotees, au moment de 
leur construction, d' avertisseurs de fumee cables. Une proportion 
significative des maisons construites en 1981 en sont probablement 
munies, mais on en trouvera vraisemblablement certaines avec des 
appareils it piles et d'autres sans avertisseur. Les maisons 
construites en 1980 ou avant comptent generalement sur des 
avertisseurs it piles ou n'en ont tout simplement pas. 

Un autre element ayant sans doute contribue it la baisse du taux de 
mortalite du aux incendies est Ie nombre decroissant d'occupants par 
logement, surtout dans les maisons neuves. Puisque les activites des 
occupants causent la plupart des incendies (5), il est tout it fait 
logique de supposer que Ie nombre de pertes de vies par sui te 
d'incendies, par logement, diminue en fonction du nombre 
d'occupants. 

L' usage impropre d' articles pour fumeurs consti tue une importante 
cause d'incendie dans les maisons, la literie et les meubles 
rembourres etant Ie plus susceptibles de s' enflammer. Selon les 
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etudes de la NFPA (6), 27 p. 100 de tous les sinistres ayant 
entraine des pertes en vies humaines dans des maisons unifamiliales 
ou bifamiliales aux Etats-Unis ont ete provoques par l'inflammation 
de meubles et 18 p. 100 par l'inflammation de la literie. Les 
articles pour fumeurs sont a l'origine de l'inflammation dans 
36 p. 100 de tous les incendies mortels. Les releves etablis par la 
Societe de logement de l'Ontario concernant 24 pertes de vies 
indiquent que 54 p. 100 de ces deces resultent de la negligence d'un 
fumeur et que 21 p. 100 sont imputables a des enfants qui jouaient 
avec des allumettes (7). II est evident qu'ameliorer la resistance 
des tissus a des sources d'inflammation comme les cigarettes ou les 
allumettes aurait une incidence considerable sur Ie taux de 
mortalite. 

Depuis 1982, au Canada, la resistance des matelas a l'inflammation 
fait l'objet d'une reglementation en vertu de la Loi sur les 
produits dangereux, laquelle a certainement contribue a reduire les 
risques d'incendie du genre. Bien que les tissus d'ameublement n'y 
soient pas encore assujettis, un programme de cooperation entre Ie 
gouvernement et l'industrie visant a ameliorer la securite des 
tissus est en vigueur depuis plusieurs annees. Ce programme 
volontaire aurai t censement amene la diminution globale de 
l'inflammabilite des tissus d'ameublement. Le remplacement des 
meubles existants s'effectue lentement au fil des ans, de sorte que 
toute amelioration des stati stiques des incendies sur ce plan se 
feragraduellement sentir, mais probablement plus rapidement a 
l'egard des maisons neuves. 

La diminution du nombre de fumeurs explique sans doute 
l'amelioration du dossier de la securite. En effet, les acheteurs de 
maisons neuves sont generalement mieux nantis et plus instruits que 
la moyenne, et c' est cette categorie qui a connu ces dernieres 
annees la plus grande diminution du nombre de fumeurs (8). Enfin, la 
securite accrue des installations electriques modernes et 
l'amelioration des normes de securite touchant les appareils 
constituent probablement un autre facteur de reduction du taux de 
mortalite. 

Vieillissement des maisons 

La securite apparemment accrue des maisons recentes diminue-t-elle a 
mesure qu'elles prennent de l'§ge? Voila la question a envisager si 
l'on veut se fonder sur les taux de mortalite des maisons recentes 
pour evaluer les avantages a long terme des extincteurs automatiques 
a eau. Si la diminution de la securite est une consequence normale 
du vieillissement des maisons, l'analyse doit en tenir compte. 

II semble peu probable que Ie vieillissement des maisons entraine 
une reduction marquee de la securite. Cet enonce se fonde en partie 
sur Ie fait que la securite tend a augmenter de faqon generale dans 
l'ensemble du parc residentiel (figure 1). De 1980 a 1987, les taux 
de mortalite touchant les maisons unifamiliales et bifamiliales ont 
connu une baisse constante, passant de 79 deces par million de 
maisons a 45 deces par million. (Se referer a l'annexe B pour 
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connai tre la base de donnees nationales ayant servi lors de la 
phase 2 de l'etude.) Puisque Ie parc residentiel n'a augmente que de 
11 p. 100 durant cette periode, on doit presumer que l'accroissement 
du stock n'est pas Ie principal facteur ayant permis d'en arriver a 
une augmentation globale de la securite. 

La figure 1 montre aussi une baisse reguliere des taux de pertes 
materielles au cours de la meme periode. De 71 dollars par maison 
qu'elles etaient en 1980, ces pertes sont passees a 45 dollars par 
maison en 1987, en dollars de 1989. On constate donc une tendance 
vers I' accroissement de la securi te au sein du parc residentiel 
general qui ne touche pas seulement les maisons neuves. Parmi les 
divers facteurs qui semblent etre a l'origine de la diminution des 
taux de mortalite, aucun (sauf peut-etre les avertisseurs de fumee 
qui peuvent necessiter un entretien ou un remplacement periodiques) 
ne semble etre perturbe par Ie vieillissement de la maison. A moins 
de changements socio-economiques imprevus, il y a fort a parier que 
la tendance a la baisse du taux de mortalite ne sera pas renversee. 
En effet, plus la population est instruite et la technologie avancee 
(sans que l'on doive necessairement assister a de grandes et 
couteuses innovations techniques), plus la tendance vers 
l'amelioration de la securite devrait se poursuivre. 

Les enquetes americaines portant sur la fiabilite des avertisseurs 
de fumee attribuent leur non-fonctionnement a I' absence de piles, 
soit la principale cause, dans une proportion de 61 p. 100 et a la 
mauvaise installation, dans 36 p. 100 des cas (3). Puisque les codes 
du batiment actuellement en vigueur au Canada prescrivent I 'usage 
d'avertisseurs de fumee cables (plut6t qu'a piles), Ie taux 
d'avertisseurs en derangement dans les maisons neuves devrait etre 
beaucoup plus faible que Ie taux actuel global de 25 p. 100 releve 
aux Etats-Unis (3). Selon une etude d'une duree de sept ans (de 1977 
a 1983) qu'a menee la Societe de logement de l'Ontario a l'egard du 
parc residentiel de la province lIes averti sseurs de fumee cables 
presentent un taux de «derangement» (etant la plupart du temps 
deconnectes) de 2,4 p. 100, taux beaucoup plus eleve que celui des 
avertisseurs a piles. (Se referer a l'annexe C.) La tenue en service 
des avertisseurs de fumee peut certes flechir avec Ie temps, mais 
leur taux de rendement generalement eleve ne justifie pas de 
devaloriser leur presumee efficacite. De toute fa90n, Ie 
remplacement des avertisseurs defectueux est un travail de peu 
d'envergure que l'occupant peut effectuer a peu de fraise Encore une 
fois, eduquer les utilisateurs permettrai t de leur faire prendre 
conscience de l'importance qu'ils doivent accorder a cet aspect de 
la securite. 

Compte tenu de tous les facteurs contribuant a la securi te accrue 
des maison recentes, on ne doit pas s'attendre, selon toute 
vraisemblance, a une diminution significative de la securite au fur 
et a mesure que les maisons vieillissent. Les facteurs de risque 
touchant les maisons recentes semblent etre plus justifies a l'egard 
de la presente etude que les taux moyens visant la totalite du parc 
residentiel. 
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Avertisseurs de fumee et taux de mortalite 

Diverses autorites ont tente d'evaluer l'efficacite des avertisseurs 
de fumee a reduire les taux de mortalite. Une etude du CNRC portant 
sur 342 sinistres ayant entraine des pertes en vies humaines estime 
que les avertisseurs de fumee auraient sans doute pu sauver environ 
41 p. 100 des victimes (9). En 1984, l'etude sur les couts-avantages 
des extincteurs automatiques residentiels, menee par Ie National 
Bureau of Standards (NBS), evalue que les avertisseurs de fumee 
pourraient faire passer Ie taux de mortali te lie aux incendies de 
0,00821 a 0,00390 (reduction de 52 p. 100) (10). Le tableau 6 de 
1 'etude du NBS est reprodui tal' annexe Dati tre de reference. 
Cette estimation se fonde sur une evaluation systematique de 
scenarios d' incendie types et de donnees d' essai s concernant les 
caracteristiques de comportement des avertisseurs de fumee dans des 
conditions simulees. 

D' autres statistiques des incendies (3) provenant des Etats-Unis 
revelent que Ie taux moyen de deces par incendie releve entre 1980 
et 1986 etait de 0,0095 pour les maisons depourvues d'avertisseurs 
de fumee et de 0,0053 pour les maisons dotees d'avertisseurs. Ces 
taux ont ete obtenus meme si Ie tiers des maisons disposaient 
d'avertisseurs qui n'etaient pas en etat de marche. Par consequent, 
ces statistiques favorables a l'endroit des maisons avec 
avertisseurs de fumee peuvent, en fai t, etre en partie Ie reflet 
d'attitudes prudentes de la part des occupants qui decident 
d'installer ce type de dispositif. 

Taux de mortalite dans les maisons neuves depourvues d'extincteurs 
automatigues a eau 

Les observations precedentes temoignent bien de la difficul te de 
choisir un facteur approprie pour evaluer Ie taux de mortalite dans 
les maisons neuves. 

Contrairement a l' etude NBS, il est contre-indique d' attribuer un 
facteur de risque commun a toutes les maisons sans considerer leur 
age puisque l'age des maisons joue effectivement un grand role dans 
ce contexte. II apparait donc plus juste de recourir a des 
statistiques etablies pour des maisons recentes a partir de donnees 
canadiennes. C'est pourquoi avons-nous decide de nous fonder sur Ie 
tableau 5 pour determiner Ie facteur relatif au taux de mortali te 
dans les maisons neuves. En choisissant les donnees correspondant 
aux maisons construi tes depuis 1981, on peut tenir pour acquis 
qu'elles ne representent essentiellement que des maisons munies 
d'avertisseurs de fumee cables ou du moins des maisons construites 
selon les normes actuelles de securite en matiere d'electricite, de 
chauffage et d' ameublement et de decoration. L' emploi de facteurs 
modificatifs distincts pour les avertisseurs de fumee, comme ceux de 
l'etude NBS, n'est donc pas requis. Cette methode restreint 
toutefois les resultats du tableau 5 aux donnees de 1986 et 1987, 
pour ce qui est des donnees fondees sur les tableaux 1 et 2, et aux 
donnees de 1985 a 1987, pour les donnees fondees sur les tableaux 3 
et 4. On en arrive a un taux de mortali te de 12 personnes par 
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million de maisons. Le taux de mortali te correspondant, que Ie 
tableau 6 attribue au parc residentiel general de la 
Colombie-Britannique et de l'Alberta, combine pour les annees 1985 a 
1987, est de 41, soit environ trois fois et demie celui des maisons 
recentes. 

On peut contester la decision d'utiliser directement les 
statistiques de ces deux provinces de l'Ouest pour representer Ie 
pays entier, ou de s'en servir pour modifier les donnees nationales 
sur tout Ie parc residentiel. Les donnees cumulees de 1985 a 1987 en 
ce qui a trait au parc residentiel national (annexe B) mont rent que 
Ie taux de mortali te est d' environ 48 personnes par million de 
maisons (approximativement 17 p. 100 de plus que les provinces de 
l'Ouest). Cet ecart traduit peut-etre Ie fait que les maisons des 
provinces du Centre et de l'Est, composant la majorite du parc, 
comptent une plus grande proportion de vieilles maisons, ou que Ie 
taux d'installation des avertisseurs de fumee est moins eleve dans 
I' est du Canada, ou encore les dispari tes socio-economiques des 
diverses regions. 

Nous avons juge approprie, pour les besoins de cette etude, de faire 
appel aux resultats obtenus en Alberta et en Colombie-Britannique a 
l'egard des maisons neuves, mais en reduisant Ie taux de mortalite 
national d' un coefficient de 3,5 pour mieux representer Ie risque 
lie aux maisons neuves. Bien que moins eleve que Ie coefficient de 
4,7 estime par les statistiques americaines et que Ie facteur de 
quatre etabli par les statistiques quebecoises, nous avons cru qu'un 
facteur plus eleve de reduction du risque ne pourrait clairement se 
justifier a ce stade-ci. En consequence, Ie taux de mortalite dans 
les maisons neuves munies d'avertisseurs de fumee cables a ete fixe, 
pour cette etude, a 14 par million de maisons. 

Effet des extincteurs automatiques sur les taux de mortalite 
imputables aux incendies 

II existe une multitude de donnees sur la fiabilite et l'efficacite 
des systemes commerciaux et industriels d'extincteurs automatiques a 
eau, mais Ie nombre d'installations residentielles a reaction 
ultra-rapide n'est pas suffisant pour fournir de tels 
renseignements. Ces systemes ont ete mi s au point dans Ie but 
premier de proteger la vie plutot que la propriete. Ces systemes 
reagissent beaucoup plus rapidement a l'accumulation de chaleur que 
les extincteurs automatiques tradi tionnels et leur fonctionnement 
necessite un debit d'eau considerablement moindre. 

Meme si l'absence de donnees statistiques nous empeche de les 
evaluer, leurs caracteristiques de fonctionnement ont ete eprouvees 
systematiquement en laboratoire et sur Ie terrain. On s' est, en 
effet, penche sur les condi tions susceptibles de se produire dans 
une piece munie d'extincteurs automatiques au cours d'un incendie. 
En connaissant les reactions et les conditions ambiantes probables, 
on a aborde divers scenarios d'incendie pour determiner dans quelle 
mesure ces systemes accroissent la securite des occupants (a 
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l'instar d'une evaluation similaire de l'efficacite des avertisseurs 
de fumee). Ces etudes, realisees par Ie NBS, ont permis d'estimer la 
reduction probable des pertes resultant d'incendies dans les 
immeubles dotes d'extincteurs automatiques a eau lors de l'etude de 
1984 que Ie meme organisme a consacree aux couts-avantages des 
extincteurs automatiques residentiels (10). 

Malheureusement, les fondements du modele d'evaluation du NBS n'ont 
pas ete publies ou offerts a la consultation. II est donc impossible 
d'evaluer l'applicabilite de ce modele a la conjoncture et aux 
donnees canadiennes. En l'absence de renseignements complementaires, 
nous ne pouvons qu' avoir recours aux coefficients de reduction du 
risque etablis dans Ie cadre de l'etude (consulter l'annexe D). Nous 
estimons pouvoir agir ainsi puisque cette etude a ete menee sous les 
auspices d' un organi sme et par des personnes dont la reputation 
n'est plus a faire. 

L' annexe D montre que lorsque les mai sons comportent des 
avertisseurs de fumee, un risque de 0,00390 deces par incendie est 
attribue aux mai sons depourvues d' extincteurs automatiques, et un 
risque de 0,00146 deces par incendie a celles en etant dotees. Pour 
obtenir ces estimations, nous avons etabli la fiabilite des 
avertisseurs de fumee a 84,7 p. 100 (d' apres des etudes sur Ie 
terrain en cours au moment de la notre) et celIe des extincteurs 
automatiques a 92 p. 100 (selon les constatations mettant en cause 
ce genre d'extincteurs installes dans des etablissements commerciaux 
et industriels). D' autres enquetes menees apres l' etude du NBS 
attribuent une fiabili te moindre aux avertisseurs de fumee, soi t 
75 p. 100. Si l'on considere que la principale cause de derangement 
s'explique par l'absence de piles (2) (3), Ie taux de defaillance 
taci te de l' etude du NBS semble contre-indique dans Ie cas des 
avertisseurs cables. A preuve, l'etude de la Societe de logement de 
l'Ontario qui porte leur fiabilite a 97,6 p. 100, taux beaucoup plus 
approprie. (Se referer a l'annexe C) 

Par c~ntre, Ie degre de fiabilite de 92 p. 100 accorde aux 
extincteurs automatiques residentiels apparait quelque peu eleve, 
puisqu'il se fonde sur celui des installations commerciales et 
industrielles qui font probablement l'objet d'inspections et de 
tests plus rigoureux que les systemes des maisons privees. Aucunes 
donnees appropriees ne nous permettent cependant de dresser d'autres 
estimations. 

Si, en pratique, la fiabilite des avertisseurs de fumee est 
superieure a ce que suppose l' etude du NBS, on con<;:oi t que la 
reduction presumee du risque attribuable aux seuls extincteurs 
automatiques devrait etre diminuee. D'apres l'annexe D, si les vies 
sauvees grace aux averti sseurs de fumee equivalent a (0,00821 
0,00390) par incendie et que les avertisseurs en place offrent une 
fiabilite de 84,7 p. 100, alors Ie taux de vies sauvees lorsque les 
avertisseurs sont fiables a 97,6 p. 100 devrait correspondre a 
0,00497 (97,6 / 84,7) x (0,00821 - 0,00390). Cela signifie que Ie 
taux de mortali te relatif aux maisons pourvues d' avertisseurs de 
fumee (colonne 5) serai t de (0,00821 - 0,00497), soi to, 00324 vie 
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par incendie. Le facteur de reduction du risque, compte tenu de la 
presence d'extincteurs automatiques et d'avertisseurs de fumee 
cables, se calcule comme sui t: (0,00324 0,00146) / 0,00324 = 
55 p. 100. 

Au Canada, Ie taux de mortali te dans les maisons neuves dotees 
d'extincteurs automatiques a eau s'evalue done a 0,45 x 14, soit 6,3 
personnes par million de maisons, par annee. En d'autres mots, on 
estime que les extincteurs automatiques epargnent environ 7,7 vies 
par annee par million de maisons unifamiliales et bifamiliales. 

Pertes de vie chez les pompiers 

Le metier de pompier, c'est bien connu, est l'un des plus risques 
qui soient. Selon les dossiers d'incendie, cette occupation a 
entraine la perte de sept vies au Canada en 1987 (5) . 
Malheureusement, Ie mode de presentation des statistiques ne permet 
pas de determiner directement si les incendies combattus sont 
survenus dans des maisons unifamiliales et bifamiliales. 

On peut toutefois parvenir a une estimation en etablissant un 
rapport avec Ie nombre de deces de civils. Par exemple, en 1987, 
environ 516 civils ont perdu la vie, d'ou un rapport entre les deces 
de civils et de pompiers d'environ 1 sur 74. En presumant ce rapport 
constant, on peut tenir compte de ces pertes de vies en multipliant 
Ie nombre de deces chez les occupants par un coefficient de 0,013, 
valeur presque identique au rapport ayant servi lors de l'etude du 
NBS (qui se fondai t sur Ie nombre de deces par sini stre). En 
transposant ces donnees dans notre etude, on peut faire passer Ie 
nombre annuel de vies sauvees par les extincteurs automatiques 
installes dans les maisons neuves de 7,7 a 7,79 par million de 
maisons. 
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BLESSURES 

Blessures dans les maisons depourvues d'extincteurs automatigues 

Bien que le nombre de blessures subies par les occupants de maisons 
unifamiliales et bifamiliales canadiennes soit demeure relativement 
constant depui s hui tans, le nombre total d' incendies signales a 
connu une baisse importante (consulter l'annexe B). La diminution du 
nombre de blessures, etant passe de 29 510 en 1980 a 20 443 en 1987, 
indique que les blessures par incendie ont en fait augmente durant 
cette periode (de 4,3 pour 100 incendies en 1980 a 6,4 en 1987). En 
l'exprimant toutefois par rapport au nombre de logements, on obtient 
229 blessures par million de maisons en 1980 et 211 pour l' annee 
1987, donc peu de changement. 

La proportion relati vement constante du nombre de blessures par 
million de maisons et l' accroissement du nombre de blessures par 
incendie consti tuent des phenomenes imprevus compte tenu de la 
presence d'avertisseurs de fumee. Ii faut toutefois penser que parmi 
ces cas de blessures, on aurait pu deplorer des deces (en l'absence 
d' avertisseurs de fumee). La marge de manoeuvre addi tionnelle a 
permis a beaucoup plus de victimes d'echapper a la mort, sans pour 
autant eviter les blessures. 

(Ce phenomene explique peut-etre aussi d'autres aspects de la 
question. Ainsi, comme l'avertisseur donne beaucoup plus souvent le 
temps aux occupants d'eteindre un petit incendie, moins d'incendies 
sont rapportes, ce qui justifie la diminution du nombre d'incendies 
signales dans des maisons dotees d'avertisseurs de fumee. Mais les 
incendies suffisamment graves pour necessi ter l' intervention des 
pompiers sont davant age susceptibles d'occasionner des blessures aux 
occupants qui survivent et qui tentent de les combattre.) 

Pour determiner l'effet de l'age des maisons sur les blessures, nous 
avons reprodui t le nombre de blessures subies en Alberta et en 
Colombie-Britannique pendant chacune des annees s'echelonnant entre 
1983 et 1987 dans des maisons construites cinq ans avant l'incendie 
(comme pour le taux de mortalite du aux incendies dont nous avons 
dej a fai t etat). Ces chiffres figurent aux tableaux 7 a 12. Les 
tableaux 7 et 8 excluent les maisons construites durant l'annee ou 
l'incendie est survenu, tandis que les tableaux 9 et 10 incluent ces 
donnees (fondees sur la moitie des maisons achevees cette annee-la). 
Le tableau 11 se fonde sur les donnees combinees de la 
Colombie-Britannique et de l'Alberta, cumulees au cours des diverses 
periodes annuelles indiquees. Enfin, le tableau 12 combine des 
donnees cumulatives de la Colombie-Britannique et de l'Alberta en ce 
qui a trait au parc residentiel general. 

Le nombre de blessures subies lors d' incendies dans des maisons 
recemment construi tes accuse une legere tendance a la bai sse en 
depi t du fai t que beaucoup plus d' occupants restent en vie et 
risquent donc de se blesser. C'est pourquoi la presence des 
avertisseurs de fumee ne semble pas avoir d'effet tres marque. Quant 
aux maisons construites apres 1981, la proportion des blessures est 
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de 10 it 23 p. 100 inferieure a ce qui est indique pour Ie parc 
residentiel total (selon que les maisons recentes sont visees ou non 
par les donnees de 1987). Le total cumulatif des donnees de 1983 a 
1987 concernant les maisons recentes est egalement de 10 p. 100 
inferieur a celui du parc residentiel total durant la meme periode. 

Le nombre de blessures dans toutes les maisons canadiennes cumule 
pendant les memes annees touchai t 218 personnes par million de 
maisons comparativement a 222 pour l'Alberta et la Colombie
Bri tannique. Ces observations nous permettent de conclure que la 
proportion de blessures subies, au Canada, dans les maisons neuves 
depourvues d'extincteurs automatiques etait approximativement de 
10 p. 100 inferieure a 218, soit environ 200 blessures par million 
de maisons. 

Blessures dans les maisons equipees d'extincteurs automatiques 

Comme nous l'avons mentionne en abordant les taux de mortalite, nous 
en savons trop peu sur les systemes d'extincteurs automatiques 
residentiels pour etre en mesure d'evaluer leur effet sur la 
securi te incendie dans les maisons. L' evaluation de cet effet a 
partir d'etudes inedites du NBS, citees precedemment, a toutefois 
servi a determiner, dans le cadre de l'etude des couts-avantages du 
NBS, leur comportement lors d' incendies. L' annexe D reprodui t le 
tableau 6 de ce rapport et expose divers facteurs de risque bases 
sur l'etude du NBS, notamment l'effet des avertisseurs de fumee et 
des extincteurs automatiques a eau sur les taux de frequence prevus. 

II est interessant de noter que Ie risque de blessure par incendie, 
en l'absence d'avertisseurs de fumee ou d'extincteurs automatiques, 
s'etablit it 0,02676 par incendie, mais on presume que Ie recours it 
des averti sseurs de fumee le fai t descendre a 0,02546 (soi tune 
baisse de 5 p. 100). (Les observations fai tes lors de l' evaluation 
des donnees canadiennes indiquaient que Ie nombre de blessures 
subies dans des maisons recentes etait d'environ 10 p. 100 inferieur 
a celui du parc residentiel general, les avertisseurs de fumee 
n'exeryant pratiquement pas d'influence perceptible.) 

L'usage combine d'extincteurs automatiques et d'avertisseurs de 
fumee fai t passer Ie taux de blessures previ sible par incendie a 
0,01436, marquant ainsi une diminution de 43,6 p. 100. Puisque les 
avertisseurs de fumee influent peu ou pas sur le taux de blessures, 
la difference entre les taux de fiabilite des dispositifs it piles et 
cables importe relativement peu, de sorte que les facteurs de risque 
de blessure ne necessitent pas de rajustement comme c'etait Ie cas 
pour Ie facteur de risque de deces. Ainsi, un taux de risque de 
blessure egal a (100 - 0,436) x 200 donne un taux de blessures 
presume de 113 personnes par million de maisons pour ce qui est des 
maisons recentes dotees d' extincteurs automatiques au Canada. Par 
consequent, on estime que les extincteurs automatiques evitent 
environ 87 blessures par annee par million de maisons unifamiliales 
et bifamiliales. 
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Blessures subies par les pompiers 

Le rapport entre les deces chez les pompiers et chez les civils est 
certes faible, mais non celui des blessures subies par les deux 
groupes. Selon des chiffres de 1987 (5), Ie nombre total de 
blessures subies par les pompiers etait de 1 296 comparativement a 
3843 chez les civils. Comme pour les releves de mortalite, leur 
presentation ne permet pas d'analyser Ie nombre de pompiers blesses 
lors d'incendies dans des maisons unifamiliales ou bifamiliales. En 
supposant toutefois un rapport de blessures constant entre les 
pompiers et les civils, on peut estimer Ie nombre de blessures chez 
les pompiers au tiers du taux de blessures chez les civils. 

Cette methode d'estimation est peut-etre simpliste, mais nous 
croyons qu'elle est suffisamment precise pour les besoins de notre 
etude. Les blessures subies par les pompiers ont tendance a etre 
tres differentes de celles que subissent les civils en raison de la 
nature meme de leur travail. II peut egalement y avoir un surnombre 
des cas de blessures rapportes chez les pompiers comparativement aux 
blessures des civils en raison du mode de rassemblement des 
statistiques. 

Quoiqu'il faille evidemment ameliorer cette base de donnees, nous 
croyons gu' il est pertinent, pour les besoins de notre etude, de 
presumer que Ie taux de blessures des pompiers se situe au tiers de 
celui des civils, a savoir 200/3=67 par million de maisons ne 
disposant pas d'extincteurs automatigues, et 113/3=38 par million de 
maisons munies d'extincteurs automatigues. 

Cout des blessures 

Le nombre de blessures pouvant etre evi tees grace aux extincteurs 
automatiques s'estime en evaluant systematiquement les divers 
scenarios d' incendie et les caracteri stiques de comportement des 
extincteurs automatiques residentiels, mais il n'est pas si facile 
d'etablir Ie cout moyen des blessures. 

Le cout des blessures ne decoule pas seulement des frais medicaux 
directs, mais doi t egalement tenir compte de la douleur et la 
souffrance qu'elles infligent. L'etude du NBS a choisi la methode la 
plus simple en etablissant que Ie cout moyen global par blessure 
s'elevait a 20 000 dollars, sans livrer trop d'explications. 

Le probleme se complique du fai t que l' evaluation des blessures, 
dans l' etude americaine, semble etre imprecise. Selon de recentes 
statistiques, les cas de blessures subies dans des incendies de 
batiments residentiels aux Etats-Unis se chiffreraient a 38 pour 
1 000 incendies, soit la moitie de ce que relevent les statistiques 
canadiennes (environ 64 cas de blessures pour 1 000 incendies). La 
difference provient peut-etre de la methode statistique utilisee et 
du type de blessures signalees. De toute evidence, beaucoup de 
travail complementaire sera necessaire pour etablir avec plus de 
certitude Ie veritable cout des blessures dues aux incendies. Une 
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etude distincte, d'une portee depassant celIe de la presente, devra 
cependant s'en charger. 

Par consequent, aux fins de la presente etude, nous avons decide 
d'utiliser les valeurs presentees par l'etude des couts-avantages du 
NBS, valeurs qui, exprimees en dollars canadiens courants, se 
chiffrent a 30 000 dollars par blessure pour les civils et les 
pompiers. 

PERTES MATERIELLES 

Pertes materielles dans les maisons depourvues d'extincteurs 
automatiques 

Puisque les pertes materielles se fondent sur des estimations plutot 
que sur des couts reels, l'analyse statistique doit faire appel au 
jugement, aspect jusque la etranger aux autres statistiques de base 
trai tees jusqu' ici. Etant donne que les statistiques sont 
subordonnees a de nombreuses circonstances et comportent de 
nombreuses estimations, on s'attend generalement a ce qu'elles 
soient raisonnablement representatives des pertes totales subies 
lors d'incendies. 

En ce qui a trait aux couts, toutefois, leur estimation est 
inevi tablement influencee par I' experience. I I doi t en etre ainsi 
pour realiser de bonnes estimations. Au sein d'une economie stable 
sans inflation, plus l'estimateur peut compter sur une grande 
experience, plus l'estimation sera juste. Mais dans un monde marque 
par la fluctuation des valeurs monetaires, on se demande si 
I' estimateur pense effectivement en termes de dollars courants ou 
bien en dollars historiques, lesquels peuvent accuser un certain 
decalage. 

Dans Ie present rapport, lorsqu'il est question des pertes 
financieres, nous considerons comme pertinent de transposer les 
statistiques des pertes materielles des annees precedentes en 
dollars de 1989, a partir de I' indice du cout de la vie de ces 
annees. II est difficile de determiner si cette fayon de proceder 
fausse I' estimation des pertes materielles et en invalide quelque 
peu les resul tats. En periode de taux d' inflation constant, ce 
facteur peut etre denue d'importance puisque l'estimation, 
possiblement quelque peu basse, doit refleter les tendances 
relatives a l'estimation des pertes totales. Si, toutefois, Ie taux 
d'inflation varie autant qu' au cours de la derniere decennie, les 
jugements actualises refleteront les valeurs des dollars 
historiques, sans necessairement exprimer les recentes tendances. 
Nous tenons a mettre Ie lecteur en garde que les valeurs redressees 
des pertes peuvent inclure une marge d'erreur. Cependant, a moins 
d'etudes complementaires corroborant nos suppositions, il nous est 
impossible de proposer une meilleure solution. 

L'annexe B permet de constater que, d'apres les pertes en dollars 
courants relevees, les pertes materielles ont peu fluctue de 1980 a 
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1987. Cependant, en les transposant 
exprimant les pertes par maison, on 
accusent une forte tendance a la baisse. 

en dollars 
s'aperc;:oit 

de 
que 

1989 
les 

et en 
pertes 

En vue de determiner si les maisons recentes subissaient ou non 
autant de pertes que les anciennes, nous avons dresse une liste des 
pertes survenues lors d' incendies de maisons recentes en 
Colombie-Britannique et en Alberta pour chacune des annees se 
situant entre 1983 et 1987, ainsi que des pertes dans l'ensemble du 
parc residentiel. Grace aux memes methodes qui ont servi a l'examen 
des pertes de vies et des blessures attribuables aux incendies, dont 
nous avons dej a trai te, nous avons combine les donnees des deux 
provinces et les avons cumulees annee par annee pour obtenir des 
resultats statistiques plus significatifs. Les donnees concernant la 
Colombie-Britannique et l'Alberta sont presentees de fac;:on separee 
dans les tableaux 13 a 16, en fonction des deux bases de donnees 
ayant servi a cette etude. Les donnees cumulatives des maisons 
recentes figurent au tableau 17 et celles du parc residentiel 
general au tableau 18. L'analyse des donnees s'est faite suivant la 
meme methode qui a ete employee a l'egard des taux de mortalite et 
de blessures. 

La comparaison des donnees annuelles cumulatives portant sur les 
maisons recentes et sur Ie parc residentiel general ne permet de 
deceler aucune tendance distinguant nettement les maisons recentes 
du parc residentiel en general. Si l'on compare les maisons pourvues 
d' avertisseurs de fumee cables avec Ie parc residentiel general 
(c'est-a-dire les donnees de 1986 et 1987 figurant aux tableaux 13 
et 14, et celles de 1985 a 1987 aux tableaux 15 et 16), les pertes 
materielles par maison recente se situent entre 50 et 51 dollars par 
maison comparativement a 52 dollars pour Ie parc residentiel 
general. En d'autres termes, il ne se dessine aucune tendance 
statistique evidente. Pour les besoins de la presente etude, nous 
avons decide de faire usage des donnees nationales de 1987 et de les 
convertir en dollars de 1989. C'est donc dire que nous avons presume 
que les pertes materielles moyennes touchant les maisons 
unifamiliales et bifamiliales se chiffrent a 44,80 $ par maison, 
selon la valeur du parc residentiel total. 

Quoique ce mont ant soit de 10 p. 100 inferieur a ce qu'indiquent les 
statistiques des deux provinces de l' Ouest, on peut de nouveau en 
conclure que Ie stock residentiel du centre et de l' est du Canada 
compte une plus grande proportion de vieilles maisons que les 
provinces de l'Ouest, et que ces maisons ont une moins grande valeur 
et coutent plus cher a remettre en etat que les maisons recentes. 

Pertes materielles dans les maisons munies d'extincteurs 
automatiques 

La methode utilisee par Ie NBS pour evaluer l'effet des extincteurs 
automatiques sur les pertes materielles repose sur l'evaluation de 
divers scenarios d'incendie et des caracteristiques de 
fonctionnement des extincteurs automatiques residentiels, tel que 
deja mentionne au sujet des taux de mortalite et des taux de 
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blessures. Le tableau 8 tire de l'etude du NBS, d'ailleurs reproduit 
a l'annexe E a titre de reference, montre Ie mode de calcul 
theorique des pertes directement attribuables aux incendies dans les 
mai sons pourvues d' extincteurs automatiques ou non, dotees 
d'avertisseurs de fumee ou non. 

Un coup d' oei I au tableau permet de constater que Ie seul usage 
d'avertisseurs de fumee se traduit theoriquement par une diminution 
totale des pertes imputables aux incendies de l'ordre de 22 p. 100, 
lesquelles passent de 3 360 dollars a 2 626 dollars par incendie. La 
presence d'extincteurs automatiques en plus d'avertisseurs de fumee 
fait chuter les pertes par incendie de 2 626 dollars a 924 dollars, 
soit une baisse de 65 p. 100. Encore une fois, les reductions 
theoriques des pertes sont fondees sur la fiabilite des extincteurs 
etant supposement de 92 p. 100 et celIe des avertisseurs de fumee de 
84 p. 100. 

L'examen des donnees de l'Alberta et de la Colombie-Britannique ne 
degage cependant pas de tendance perceptible vers une diminution des 
dommages la ou des avertisseurs de fumee ont ete installes. Bien que 
les pertes materielles attribuables aux incendies accusent une 
tendance generale a la baisse, comme en fai t foi I' annexe B, il 
semble qu' un tel resul tat s' explique par un moins grand nombre de 
sinistres et non par des pertes moins importantes par incendie. En 
dollars courants, les pertes materielles par incendie signale 
demeurent pratiquement inchangees depuis 1980, se situant aut~ur de 
13 000 dollars par sinistre. (Grace aux avertisseurs, les occupants 
sont en mesure d' eteindre rapidement de nombreux incendies avant 
qu'ils ne causent trop de degats, et souvent ne les signalent me me 
pas. Les pertes par incendie peuvent donc etre encore plus faibles 
que ce que prevoit Ie National Bureau of Standards.) 

Precedemment, nous avons rajuste les estimations du NBS concernant 
les effets des extincteurs automatiques parce que nous jugions trop 
faible Ie facteur de fiabilite attribue aux avertisseurs de fumee. 
D'apres les registres d'incendie de l'Alberta et de la 
Colombie-Bri tannique et les tendances des donnees nationales, la 
diminution des degats que Ie NBS (22 p. 100) impute a la presence 
d'avertisseurs de fumee ne semble pas justifiee. En tout cas, Ie NBS 
differencie peu les dommages que subissent les maisons munies 
d'extincteurs automatiques, qu'elles soient dotees ou non 
d'avertisseurs de fumee. Nous n'avons donc pas cru bon de modifier 
Ie calcul du NBS quant aux reductions de dommages decoulant de la 
presence d'extincteurs automatiques. Nous avons decide de recourir 
au facteur de reduction de 65 p. 100 propose par l'etude du NBS afin 
d' estimer les effets des extincteurs automatiques sur les pertes 
attribuables aux incendies au Canada. Cette fayon de proceder 
exagere tant soi t peu I' effet des extincteurs automatiques. Nous 
presumons donc gue les maisons dotees d'extincteurs automatiques, au 
Canada, subissent des pertes moyennes uni taires de 15,70 dollars 
([100 - 0,65] x 44,8 dollars). 

Bien que les degats causes par I' eau des extincteurs automatiques 
puissent etre consideres comme des pertes materielles, nous estimons 
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plus pertinent de traiter cet aspect dans la categorie des couts des 
extincteurs automatiques que nous abordons plus loin. 

COOTS INDIRECTS 

Les pertes materielles dont il vient d'etre question rendent compte 
des couts directement attribuables aux incendies. Viennent s'y 
ajouter des decaissements indirects, pas aussi evidents, dont les 
depenses d'hebergement temporaire, les pertes de revenu, les frais 
de demolition, les honoraires juridiques, Ie transport et d'autres 
consequences financieres d' un sinistre. Meme si aucune etude ne 
semble avoir ete effectuee au Canada it ce propos, des estimations 
ont ete etablies it partir d'une etude americaine d'il y a quelques 
annees, utilisee pour appuyer les estimations de l'etude de 
couts-avantages du NBS (11). L'annexe F resume les couts indirects 
tels qu'ils ont paru dans l'etude du NBS, laquelle les a transposes 
en dollars americains de 1982. Les valeurs converties en dollars 
canadiens de 1989 figurent au tableau 19. 

Dans I' etude de couts-avantages du NBS, on presume que les frais 
indirects sont reduits par les extincteurs automatiques en 
proportion des couts directs ou des pertes materielles. On suppose 
les memes facteurs de reduction des pertes tant pour les extincteurs 
automatiques que pour les avertisseurs de fumee. Le tableau 10 de la 
reference nO 10 faisant etat de ces reductions est reprodui t it 
l'annexe G. 

Lors de l'expose sur les pertes materielles, nous avons fait 
remarquer que, selon les donnees canadiennes, la presence 
d'avertisseurs de fumee ne donne pas lieu it une diminution 
significative des pertes materielles par incendie signale. Par souci 
de coherence, les pertes indirectes ne doivent pas non plus accuser 
de reduction it cet egard. Au moyen des estimations extrai tes du 
tableau 19 et des statistiques nationales touchant Ie parc 
residentiel total, on peut alors fixer la moyenne des couts 
indirects totaux par habi tation it environ 2,9 dollars malgre la 
presence d' avertisseurs de fumee, et, en cas d' extincteurs 
automatigues, it 1,0 dollar par maison (0,35 x 2,9) De meme, on 
pourrait evaluer les decaissements indirects de I 'occupant it 
1,1 dollar par maison depourvue d'extincteur automatigue et it 
0,4 dollar par maison dotee d'extincteurs automatigues. 

COOT DES SERVICES D'INCENDIE 

Etant donne que les extincteurs automatiques it eau reduisent 
considerablement l'ampleur des incendies, on est tout it fait porte a 
conclure que plus il y aura de maisons dotees de telles 
installations, moins les services d'incendie d'une collectivite 
s'imposeront. En theorie, Ie flechissement de la demande de 
protection incendie dans une collectivite devrait ulterieurement se 
traduire par une diminution des taxes foncieres et figurer parmi les 
avantages des extincteurs automatiques residentiels. 
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En realite, ces avantages s'expriment tres difficilement en termes 
quanti tatifs fiables en raison d' une foule de facteurs. Ainsi, Ie 
Bureau du commissaire des incendies de l' Ontario (2), sur la foi 
d'antecedents, considere comme inadequates les generalisations 
concernant ces couts et les zones de protection types. 

Le Bureau du commissaire fai t en outre remarquer que la force du 
service d' incendie de la collecti vi te temoigne generalement de sa 
capacite a engager les frais necessaires ainsi que de la demande du 
public a l'egard du service. Ne faisant pas l'objet d'une 
reglementation provinciale, ces frais varient enormement d'une 
collectivite a l'autre. 

Les statistiques americaines sernblent corroborer ces affirmations. 
Le tableau 30 de la reference 13 montre que Ie cout par habitant des 
services d'incendie augmente a mesure que la population grossit. En 
1984, il en coutait en moyenne 65 dollars (US) par personne dans les 
collectivites comptant 1 000 000 d'habitants ou plus et presque 30 
dollars par personne dans les collectivi tes de moins de 50 000 
habitants. Les statistiques font etat de couts par habitant variant 
entre environ 16 dollars, au Delaware, et 108 dollars dans Ie 
district de Columbia. On croi t pouvoir s' attendre it des tendances 
similaires au Canada, mais il demeure tres difficile de tracer la 
moyenne des economies annuelles types a la suite de la reduction des 
services d' incendie. Les statistiques americaines etablissant une 
relation entre la hausse des couts par habitant et l'augmentation de 
taille des collectivites peuvent aussi denoter un plus grand nombre 
de pompiers volontaires dans les petites collectivites et la 
tendance a si tuer les postes d' incendie a proximi te des quartiers 
ages et congestionnes ou coexistent un fort volume de circulation et 
un risque eleve d'incendie (comme l'indique Ie Bureau du commissaire 
des incendies de l'Ontario). La hauteur des immeubles, la charge de 
travail, les risques de pertes de vies et de pertes materielles, 
voila autant de facteurs it envisager pour decider si l'on doit se 
doter de postes d'incendie comptant plusieurs compagnies de 
pompiers. 

Le Bureau du commissaire des incendies de l'Ontario note, en 
substance, que les postes d'incendie desservent immanquablement une 
gamme de batiments residentiels, institutionnels, commerciaux et 
industriels, si bien que la petite maison serait donc peu 
representative du scenario d' incendie Ie plus exigeant au sein de 
son secteur d'intervention. Par consequent, toute reduction generale 
du service d'incendie fondee sur une proportion d'habitations munies 
d'extincteurs automatiques est contre-indiquee. Toutefois, 
l' installation d' extincteurs automatiques dans des habi tations se 
trouvant en peripherie du secteur d'intervention d'un poste 
d'incendie peut permettre de retarder la construction d'un nouveau 
poste d'incendie dans des limites raisonnables. Cependant, on doit 
tenir compte du fai t que Ie service d' incendie dispense souvent 
d'autres precleux services comme donner suite a des appels de 
reanimation, lesquels exigent une intervention rapide. Les citoyens 
habitues a un service rapide seront peut-etre peu enclins it Ie voir 
reduit. 
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Les observations selon lesquelles les services d'incendie modernes 
s' acqui ttent de di verses taches en plus de combattre Ie feu sont 
appuyees par des donnees provenant du service d'incendie du Maryland 
(tableau 15 de la reference 13). En effet, ces donnees revelent que 
les incendies de batiments ne representent environ que 13 p. 100 du 
nombre total des activites, tandis que les feux dans les vehicules 
et les autres types d'incendie comme les feux d'herbes et d'ordures 
comptent pour environ 12 p. 100 du total. Par c~ntre, les 
traitements medicaux d'urgence representent 27 p. 100 des activites, 
alors que les sauvetages et les interventions dans des situations 
dangereuses sont aI' origine de 13 p. 100 des appels. Quant aux 
«personnes bien intentionnees» et aux fausses alertes, elles 
constituent 27 p. 100 des appels. Par consequent, meme si un poste 
d'incendie devait servir uniquement un secteur residentiel, Ie 
nombre de fonctions additionnelles dont il devrait s'acquitter 
rendrait difficile l'estimation des possibilites d'economies grace a 
l'installation d'extincteurs automatiques dans les maisons neuves. 
L'etude du Maryland peut ne pas s'appliquer precisement aux postes 
d'incendie canadiens, mais elle indique neanmoins que Ie travail des 
pompiers modernes est tres diversifie et qu'il serait effectivement 
irrealiste d'esperer une baisse des couts annuels des services 
d'incendie en proportion du nombre de maisons munies d'extincteurs 
automatiques dans un quartier desservi par Ie poste en question. 

Couts dela protection c~ntre l'incendie selon Ie NBS 

Dans son etude des couts-avantages des extincteurs automatiques 
residentiels, Ie NBS presume que toutes les maisons se trouvent a 
moins de 1,5 mille du poste d'incendie. La fa~on la plus efficiente 
d'y arriver consiste a supposer que Ie poste d'incendie dessert une 
zone hexagonale dont i 1 occupe Ie centre. En tenant compte d' une 
densite moyenne de population de 360 personnes par mille carre et 
d'une moyenne d'occupants par menage de 3,28 personnes, on calcule 
que Ie poste dessert 642 maisons. 

Le cout annuel d' exploi tation d' un futur poste a ete determine a 
partir d'une etude de 1972 portant sur cinq villes de l'Ouest. En se 
basant sur un cout moyen par habitant de 32,04 dollars (transposes 
en dollars de 1982), on fonde l' actualisation des couts 
d'exploitation sur une periode de 30 ans. Le cout d'un poste 
d'incendie moyen en ma~onnerie incluant Ie terrain est evalue a 
327 500 dollars, soit une valeur actualisee totale (immobilisations 
et exploitation) d'environ 1 256 300 dollars, ou 1 955 dollars pour 
chaque maison (avant impot). 

Un scenario de l' etude du NBS presume que si toutes les maisons 
etaient dotees d'extincteurs automatiques, les couts du poste 
d'incendie pourraient etre elimines si les secteurs hexagonaux 
avoisinants etendaient leurs services. On n'a pas pu justifier cette 
assertion sans reduire considerablement Ie niveau de service dans 
toutes ses facettes, y compris sauver des vies. 

On peut concevoir, a la 
commissaire des incendies 

lumiere des commentaires 
de l'Ontario reproduits 

du Bureau du 
precedemment, 
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qu' une telle approximation des economies possibles a I' egard des 
services d'incendie soit difficile a qualifier de raisonnable. 

Methode de la NAHB 

Dans les analyses de couts-avantages a perspective societale qu' a 
utilisees Ie National Research Center de la NAHB (13), la methode du 
NBS permettant d'estimer les economies en matiere de lutte contre 
les incendies etait effectivement consideree comme irrealiste. On a 
presume, dans I' estimation NAHB/NRC, que seulement 25 p. 100 des 
postes d' incendie pourraient etre elimines si toutes les mai sons 
etaient pourvues d'extincteurs automatiques. On a en outre juge que 
la portion des services de lutte contre les incendies de batiments 
residentiels ne constitue que 40 p. 100 des couts totaux des 
services, de sorte que les economies possibles resultant de 
l'installation d'extincteurs representerait 25 p. 100 de 40 p. 100, 
soi t seulement 10 p. 100 du cout total de la lutte contre les 
incendies. 

L'etude NAHB/NBS etablit Ie cout par habitant de la prestation des 
services municipaux de lutte contre les incendies a 64 dollars par 
annee. Ce mont ant se fonde sur les estimations d' un recensement 
americain et inclut aussi bien les depenses en immobilisations que 
les frais d'exploitation. (Le cout de 64 dollars est representatif 
des villes dont la population se si tue entre 300 000 et 500 000 
habitants, mais excede largement la moyenne nationale etablie a 37 
dollars. 

En presumant que Ie menage americain moyen se compose de 2,56 
personnes, Ie cout total par maison s'evalue a 164 dollars. Puisque 
l'installation d'extincteurs automatiques dans les maisons neuves ne 
peut Ie reduire que de 10 p. 100, on estime I' economie annuelle a 
seulement un peu plus de 16 dollars. En I' assortissant du taux 
d'interet reel de 6 p. 100 du NBS et d'un cycle de 30 ans, on arrive 
a une valeur actualisee d'environ 225 dollars (comparativement aux 
economies de 1 955 dollars obtenues par Ie NBS). 

Des ecarts aussi prononces entre les deux methodes n'inspirent pas 
confiance, bien que la methode NAHB/NRC paraisse etre beaucoup plus 
realiste. 

Methode de Harmathy 

La methode de Harmathy visant a estimer les economies annuelles des 
couts de la lutte contre les incendies que l'installation 
d'extincteurs automatiques permettrait de realiser envisage 
egalement une perspective societale (14). Bien qu'elle s'adresse au 
public amer1cain en raison de ses donnees et statistiques, on 
reconnait que cette methode peut servir, dans la phase 2 de notre 
etude, a estimer les economies realisables au sein des services 
d'incendie des municipalites canadiennes lorsque les maisons 
disposent d'extincteurs automatiques. 
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Harmathy exprime l'opinion que les reductions de cout seront 
directement proportionnelles a la reduction prevue de la «charge de 
la lutte c~ntre les incendies». Cette notion, proposee par Harmathy, 
suppose que les services municipaux connaitront une expansion 
directement proportionnelle a la «charge de la lutte c~ntre les 
incendies», laquelle variera en proportion directe du produi t des 
pertes materielles et du nombre d'incendies. Cette hypothese suscite 
la curiosite, mais sans aucun argument a l'appui. 

Les economies annuelles attribuables aux extincteurs automatiques se 
determinent en fonction de la difference entre la «charge de la 
lutte c~ntre les incendies» requise d' une part, pour les maisons 
avec extincteurs et, d' autre part, pour les maisons sans 
extincteurs. De la, on estime l'economie proportionnellement au 
nombre de postes d' incendie et au total national des frais de 
personnel correspondant (plus 10 p. 100 pour les frais 
d'exploitation). Le coefficient du NBS permettant d'evaluer la 
reduction des pertes dues aux incendies dans les maisons munies 
d'extincteurs automatiques a ete utilise pour determiner la charge 
totale annuelle de la lutte c~ntre les incendies a I' egard des 
maisons munies d' extincteurs automatiques. Le cout en capi tal par 
poste d'incendie correspond, selon les estimations, a 1,5 million de 
dollars. A partir de ces hypotheses, la valeur actualisee des 
economies realisables en matiere de lutte c~ntre les incendies, 
grace a l'installation d'extincteurs automatiques, s'etablit a 
environ 147 dollars (dollars US de 1985), comparativement a 225 
dollars dans Ie cas de I' etude NAHB/NRC et a 1 955 dollars pour 
l'etude du NBS. 

La methode de Harmathy, quoique relativement simple et directe, 
semble quelque peu optimiste dans ses predictions. Elle presume 
intrinsequement que les couts annuels des postes d' incendie sont 
elastiques et augmentent ou diminuent en proportion directe des 
sollicitations qu'ils reyoivent. En realite, il en va tout 
autrement. Comme l' a fai t remarquer Ie Bureau du commissaire des 
incendies de l'Ontario, les postes d'incendie existent 
principalement grace a la faculte contributive des gens. Leur 
elastici te face a la demande qui decoulerai t d' une generalisation 
des extincteurs automatiques dans les habitations est limitee, 
surtout en tenant compte de la diversite des batiments 
habi tuellement desservis et de la nature variee des services a la 
collectivite qu'assurent les postes d'incendie. 

Choix de I 'estimation appropriee de la reduction des couts des 
services d'incendie 

Les evaluations susmentionnees semblent toutes trop optimistes en 
regard des economies dues aux extincteurs automatiques. Ainsi, 
chacune d'elles attribue Ie meme coefficient de risque a toutes les 
maisons, quelles soient neuves ou agees. Or, on a bel et bien 
demontre que cette hypothese etait fausse. Les maisons neuves posent 
deja un risque beaucoup moins eleve que les maisons existantes et 
necessi tent donc une moins grande protection c~ntre Ie feu, me me 
depourvues d'extincteurs automatiques. Les extincteurs automatigues 



- 24 -

n'auraient qu'une incidence minime sur toute reduction qui pourrait 
deja etre justifiee. 

En depit de la diminution des pertes de vies et des pertes 
materielles observees ces dernieres annees, on n'a constate aucune 
tendance vers une reduction des services d'incendie proportionnelle 
a la securite accrue. En fait, des statistiques amer1caines 
indiquent que Ie cout par habitant des services d'incendie a 
augmente en termes reels en depit d'une amelioration de la securite 
incendie (13). 

Chacune des methodes passees en revue pose un aspect hypothetique 
d'importance et manque d' arguments de soutien valables. Parmi les 
trois, toutefois, les methodes de Harmathy et celles de l'etude de 
la NAHB/NRC semblent evaluer de faqon plus realiste les reductions 
de cout possibles, encore qu'elles soient tout de meme optimistes. 
La methode du NBS fait preuve d'irrealisme. En effet, Ie fait de 
proposer l' elimination des services d' incendie pour les batiments 
munis d' extincteurs automatiques et de supposer que les services 
existants seraient etendus en consequence ignore que les postes 
d'incendie s'occupent habituellement d'une variete de batiments et 
de fonctions. 

La methode NAHB/NRC, qui fait appel a une composante residentielle 
de 40 p. 100 et a une reduction du risque de 25 p. 100 si toutes les 
mai sons sont dotees d' extincteurs automatiques, semble plus 
realiste. Cependant, Ie cout annuel par habitant des services 
d'incendie municipaux (64 dollars par annee) utilise pour cette 
etude semble eleve puisqu' il s' applique aux villes de 300 000 a 
500 000 habitants. La moyenne nationale de 37 dollars (dollars US de 
1984) par personne par annee, aux Etats-Unis, semble etre plus 
plausible. Ce mont ant equivaut approximativement a 58 dollars par 
annee en dollars canadiens courants. Si l' on se fonde sur une 
moyenne de 3,1 personnes par famille (1986), on obtient 180 dollars 
par maison, par annee. De ce montant, on estime gu'environ 25 p. 100 
du risque de la composante residentielle de 40 p. 100 disparaitrait 
grace aI' installation d' extincteurs automatigues, entrainant une 
economie annuelle d'environ 18 dollars par maison. 

(Cette methode a ete quelque peu preferee a celIe de Harmathy qui 
apparait comme encore plus theorique. Neanmoins, les deux methodes, 
livrent, en l'occurrence, des resultats semblables. En dollars 
canadiens courants, la methode de Harmathy indique des economies 
annuelles d'environ 16 dollars par maison.) 

Comme aucune de ces approximations ne tient compte du fait que la 
reduction du risque qu'amene l'installation d'extincteurs 
automatiques n' est vraiment minime par rapport a celIe qu' offrent 
deja les maisons modernes, l'estimation de 18 dollars par maison par 
annee exagere les possibilites d'economiser dans les couts des 
services d'incendie grace aux extincteurs automatiques. 
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COOT DES EXTINCTEURS 

Plomberie Les extincteurs automatiques a eau se caracterisent 
notamment par Ie debit d'eau relativement faible qu'ils exigent par 
rapport aux installations commerciales et industrielles. Cette 
particularite donne lieu a une reduction des couts, car elle permet 
aux conduites d'eau potable d'approvisionner directement les 
extincteurs, eliminant ainsi Ie besoin de canali sations destinees 
specifiquement aux extincteurs. Neanmoins, Ie debit d'eau est eleve 
pour la plupart des installations residentielles d'alimentation en 
eau potable. Selon la norme NFPA 13D (15), toute installation 
d' extincteurs automatiques requiert un debi t minimal de 68 L par 
minute, et Ie declenchement simul tane de deux tetes d' extincteur 
requiert pour chacune un debit de 49 L par minute. 

Dans une maison approvisionnee en eau par Ie reseau municipal, Ie 
debit depend de la pression disponible a la conduite maitresse, de 
sa difference d'elevation par rapport a l'extincteur Ie plus eleve 
et des pertes de charge des conduites separant la conduite maitresse 
des extincteurs. Les pertes de charge des conduites augmentent en 
fonction de la diminution de la section des tuyaux. Elles incluent 
les pertes survenant dans les canalisations, les robinets, les 
raccords et, Ie cas echeant, Ie compteur d'eau. La longueur totale 
des canalisations, Ie nombre et Ie type de raccords et de robinets 
ainsi que la vi tesse d' ecoulement influent tous directement sur 
l'ampleur des pertes de charge et par Ie fait meme sur la pression 
de la conduite maitresse. Bien que la norme NFPA 13D specifie pour 
l' alimentation d' extincteurs l' emploi de canalisations de cuivre 
d'un diametre minimal de % po, une telle section fournit rarement Ie 
debi t de calcul exige. La norme requiert d' effectuer des calculs 
hydrauliques afin de verifier l'obtent.ion du debit requis. 

Dans Ie but d'avoir un aper~u a l'echelle du pays des diverses 
pressions d' eau disponibles et des exigences courantes visant les 
canalisations de service, nous avons communique avec les differentes 
autori tes provinciales competentes en matiere de plomberie. Les 
reponses obtenues sont presentees au tableau 20. La Fression d'eau 
des villes varie entre 200 et 100 kPa (30 a 50 lb/po ). II devient 
clair que les canalisations de service normales de % po comme 
l'autorisent la plupart des municipalites ne suffiraient pas, dans 
la majorite des regions, a alimenter les extincteurs residentiels. 

Compteurs d'eau Lorsque nous avons demande aux autorites 
provinciales s'il fallait habituellement raccorder les extincteurs 
automatiques au compteur d' eau lors de leur installation, elles 
n'ont pas pu etablir de generalites, vu que cette pratique differe 
apparemment d'une municipalite a l'autre. Regina, par exemple, 
l'exige, mais pas Saskatoon. Les compteurs peuvent imposer une perte 
frictionnelle et entrainer une augmentation du cout et de la section 
des canalisations. 

Disposi tions anti-refoulement Toutes les provinces ayant donne 
suite au questionnaire autorisent que Ie reseau d'eau potable 
desserve les extincteurs automatiques, mais exigent sans exception 
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que l'installation soient conyue de telle sorte que l'eau des 
extincteurs ne puisse pas etre refoulee vers Ie reseau d'eau potable 
et ainsi Ie contaminer. Le type de protection requise va du clapet 
anti-retour et de la soupape a double effet aux dispositifs 
anti-refoulement speciaux. 

Couts initiaux 

Etant donne que l'installation d'extincteurs automatiques dans les 
maisons ne constitue pas une mesure couramment repandue, il est 
impossible d' en predire les couts avec exacti tude en se fondant 
seulement sur des antecedents. On peut toutefois les determiner 
d'apres leurs composantes. Oe telles estimations peuvent toutefois 
subir l'influence des pratiques commerciales et industrielles qui ne 
se transposent peut-etre pas directement dans les batiments 
residentiels. On doit toutefois s'assurer que ces estimations 
refletent bien la situation reelle. Puisque les extincteurs 
automatiques sont relativement nouveaux dans Ie domaine de la 
construction residentielle, les estimations a ce propos feront 
plutot preuve de prudence tant qu'une experience suffisante ne sera 
pas acquise. 

Plusieurs methodes ont ete mises de l' avant pour evaluer Ie cout 
d'installation des extincteurs automatiques. L'etude des 
couts-avantages du NBS livre a la fois des estimations empiriques et 
des estimations fondees sur Ie cout des composantes. A partir de la 
methode empirique, par exemple, des consultants en protection 
incendie ont estime, en 1982, que Ie cout des extincteurs 
automatiques residentiels s'etablissait entre 1 700 et 2 000 dollars 
(soit entre 2 860 et 3 370 dollars canadiens courants). Le cout des 
composantes pour une maison individuelle type a deux etages de 
200 m2 (2 175 pi 2 ) d'aire de plancher etait evalue a 2 466 dollars 
pour une installation a canalisations de cuivre de ~ po et a 3 935 
dollars pour une installation a canalisations de cuivre de 1 ~ po 
(4 179 et 6 633 dollars canadiens courants). 

L' emploi de canalisations de plastique redui tIes couts a 1 218 
dollars (canalisations de ~ po) et a 2 567 dollars (canalisations de 
1 ~ po), soit 2 053 et 4 327 dollars canadiens courants. Notons qu'a 
la suite de l'etude du NBS, la norme NFPA 130 a porte Ie diametre 
minimal des canalisations a % po. 

Fort heureusement pour la presente etude, Ie ministere des affaires 
municipales de l' Alberta, par l' entremise de son programme 
d' encouragement aI' innovation en habi tation, vient d' achever une 
evaluation du cout des extincteurs automatiques. Les couts 
d'installation en Alberta ont ete etudies pour une maison 
individuelle a mi-etages d'une aire de plancher de 140 m2 

(1 500 pi 2 ). Quatre entrepreneurs ont ete charges d'evaluer Ie cout 
d'installation d'extincteurs automatiques conformes a la norme 
NFPA 130, et de tenir compte dans leur evaluation (prix au 
constructeur) du raccordement, d'une part, au reseau municipal 
d'alimentation en eau potable et, d'autre part, a un puits prive. 
Cette derniere installation necessite evidemment un reservoir ainsi 
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qu'une pompe de gavage assurant Ie debit requis et entraine donc des 
frais supplementaires. 

Outre les estimations de cout des installations conformes a la norme 
NFPA 13D, les entrepreneurs ont egalement evalue Ie cout d' une 
installation modifiee ne desservant que la cuisine, la salle de 
sejour et la salle familiale. Selon les statistiques de l'Alberta, 
70 p. 100 des sinistres mortels surviennent dans ces pieces. (Notons 
que la phase I de l'etude evoquait la possibilite d'efficience d'une 
installation d'extincteurs automatiques partielle en raison du 
risque eleve d'incendie dans certaines pieces.) 

Deux entrepreneurs ont etabli Ie cout estimatif d'un reseau a 
canalisations en cuivre; un s'est charge d'evaluer Ie cout d'un 
reseau a canalisations de plastique et enfin Ie quatrieme a presente 
une estimation d' une installation comportant «conception et 
installation», sans preciser toutefois Ie genre de materiau. 

L'etude albertaine conclut que Ie cout d'installation a l'egard des 
maisons reliees au reseau municipal d' alimentation en eau potable 
s'eleve a environ 4 158 dollars pour des canalisations en cuivre, et 
a 2 779 dollars pour des canalisations en plastique. Le quatrieme 
entrepreneur, qui n'a pas specifie de materiau, a etabli Ie cout a 
4 599 dollars. 

Quant aux installations rurales s'alimentant a meme les puits 
prives, Ie cout des deux systemes a canalisations en cuivre 
correspondai t en moyenne a 6 667 dollars, et celui d' un systeme a 
canalisations de plastique a 4 792 dollars. Encore une fois, Ie 
quatrieme entrepreneur arrivait a un mont ant super1eur, soit 7 125 
dollars; Ie cout moyen des quatre soumissions se chiffre a 6 313 
dollars. 

Dans Ie cas d'une installation partielle, les deux systemes a 
canalisations en cuivre couteraient en moyenne 2 886 dollars, et Ie 
systeme a canalisations en plastique 1 985 dollars. Le cout moyen 
des quatre estimations se chiffrerait a 2 772 dollars. 

Le ratio entre Ie cout de I' installation partielle d' extincteurs 
automatiques et du systeme preconise par la norme NFPA 13D s'etablit 
en moyenne a 0,70 pour les canalisations de plastique et pour les 
canalisations de cuivre. A peu pres Ie meme ratio vise les vies qui 
seraient preservees en munissant d'extincteurs automatiques les 
p1eces les plus exposees au danger. Cela signifierai t donc que 
l'installation partielle d' extincteurs automatiques ne serai t pas 
plus efficiente que l'installation complete, du moins pour ce modele 
particulier de maison. La reduction de cout relativement faible 
semble resul ter du fai t que la capaci te du systeme a fournir Ie 
debi t requis est la meme que pour Ie systeme complet, soi t Ie 
principal facteur determinant la section des tuyaux et les couts 
correspondants. De toute evidence, d'autres modifications, comme une 
diminution du debit, devront etre apportees au systeme partiel pour 
realiser d'importantes economies. 
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Le ministere du Travail du Quebec (16) indiquait, dans sa recente 
correspondance que, selon ses estimations, l'installation 
d' extincteurs automatiques dans un bungalow couterai t entre 2 500 
dollars et 3 000 dollars (soit en moyenne 2 700 dollars). Un 
bungalow permet d' installer un systeme plus simple que dans une 
maison a mi-etages, laquelle etait l'objet de l'etude de l'Albert~, 
et la pression requise pourrait etre reduite de 27 kPa (4 lb/po ) 
supplementaires en raison de la moindre distance des extincteurs les 
plus eleves. (Le type de canalisation ayant fait l'objet de 
l'estimation du gouvernement du Quebec n'a pas ete precise.) 

Pour notre etude, Ie cout des extincteurs automatiques revient a 
environ 4 158 dollars, dans Ie cas de canalisations de cuivre, et a 
2 779 dollars pour les canalisations de plastique raccordees au 
reseau municipal d' alimentation en eau potable. Pour les maisons 
s'approvisionnant d'un puits prive, on estime Ie cout d'un systeme a 
canalisations de cuivre a 6 667 dollars et celui d' un systeme a 
canalisations de plastique a 4792 dollars. Le tableau 21 resume les 
differentes estimations de couto (Nous avons ajoute une allocation 
de 8 p. 100 pour les frais generaux des constructeurs dans l'analyse 
finale. ) 

A l'annexe H, nous faisons remarquer que les couts des extincteurs 
automatiques ont ete determines pour trois diametres de 
canalisations de service (50 mm, 38 mm et 19 mm), me me si les 
concepteurs avaient conclu qu'un diametre de 50 mm etait necessaire 
pour ce modele particulier de maison et de tete d'extincteur en vue 
de respecter Ie debit d'eau requis par la norme NFPA 130, en 
presumant que la pressi~n residuelle de I' eau au niveau de la rue 
est de 310 kPa (45 lb/po ). 

Quoique cette section de canalisation de service puisse sembler 
forte pour des extincteurs automatiques de maisons, on doit noter 
qu'il s' agissai t, en I' occurrence, de tetes d' extincteurs muraux 
assorties d'un facteur K de 4,2. La pression residuelle de calcul a 
I' endroi t de I' extincteur doi t co2respondre, pour ce genre 
d'installation, a 225 kPa (16,4 lb/po ) de maniere a assurer un 
debi t de 1,07 L par seconde (17 gallons americains par minute) 
lorsque deux tetes se declenchent simultanement. II se peut que des 
canalisations de plus faible section se soient pretees a une 
configuration differente et a un autre type de tetes, ou a une 
pression d'eau plus forte au niveau de la rue, pour ainsi contribuer 
a reduire quelque peu les couts. 

Les pressions residuelles relativement elevees requises pour que les 
extincteurs automatiques residentiels fournissent a la zone designee 
Ie debit approprie a la densite necessaire constitue evidemment une 
caracteristique limi tative de ces systemes. Des progres dans la 
conception des tetes d'extincteur permettront certainement 
d'abaisser la pression residuelle et ainsi d'utiliser des 
canalisations de plus peti te section. I Is pourraient mener a une 
simplification considerable des systemes, surtout lorsque des 
installations partielles desservent les zones les plus exposees. 
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Notons egalement que l'etude de l'Alberta presume que 
I' approvisionnement en eau des extincteurs automatiques evi te Ie 
compteur d'eau. Comme nous l'avons deja fait observer, cette 
situation n'est pas toujours autorisee puisqu'elle depend des 
reglements municipaux. 

La norme NFPA 13D prescrit que si la conduite de branchement 
approvisionne en eau a la fois les extincteurs automatiques et Ie 
reseau domestique, la maison doit etre pourvue d'un avertisseur de 
fumee conforme a la norme NFPA 74, «Standard for the Installation, 
Maintenance and Use of Household Fire Warning Equipment». Cette 
norme fait etat d'exigences plus rigoureuses que Ie Code national du 
batiment, ce dernier ne requerant que la protection de chaque aire 
de repos. Un seul averti sseur dans Ie corridor suffi t dans de 
nombreux cas pour se conformer a cette exigence. A proprement 
parler, la difference de cout qu'entrainent les deux normes 
relatives aux avertisseurs de fumee pourrait se justifier a meme Ie 
cout des extincteurs automatiques sous Ie rapport de la conformite 
integrale a la norme NFPA 13D, mais la presente etude ne s'y est pas 
arretee. 

(Notons aussi que meme si des alarmes de debit d'eau sont couramment 
raccordees aux systemes d' extincteurs automatiques, la norme NFPA 
13D autorise a ne pas en installer dans les maisons protegees par un 
avertisseur de fumee [paragraphe 3-6]. Puisqu'un avertisseur de 
fumee s'impose la ou Ie branchement alimente en eau les extincteurs 
automatiques et la maison, Ie cout de I' alarme de debi t d' eau 
pourrait etre deduit du cout additionnel de l'avertisseur de fumee.) 

Couts annuels 

En plus des couts directs, les extincteurs automatiques necessitent 
un entretien occasionnel et une inspection periodique de fayon a 
procurer un haut degre de fiabilite. Puisqu'on ne dispose pas de 
donnees canadiennes sur les couts d'entretien et d'inspection, nous 
avons decide de mettre a profit les hypotheses formulees pour 
l'etude du NBS. Ainsi, on y suppose qu'au moins une heure 
d'inspection s' impose par annee. On a determine lors de I' analyse 
que cette inspection couterait 35 dollars par annee. 

On semble disposer de peu de donnees concernant les degats d'eau par 
suite du fonctionnement d'extincteurs automatiques. Bien que Ie taux 
de defaillance des extincteurs automatiques soit extremement bas et 
puisse probablement etre considere comme negligeable, il y a penurie 
d'information sur les dommages qui surviennent lorsqu'un extincteur 
automatique est declenche par une source de chaleur. Dans l'etude du 
NBS, on a determine que les extincteurs automatiques causeraient 
considerablement moins de degats que les lances d' incendie. On a 
aussi tenu pour acquis que les degats causes par un incendie 
seraient moins graves que si les extincteurs automatiques ne se 
declenchaient pas. C'est pourquoi l'etude NBS des couts-avantages ne 
prevoit pas d'allocation pour les degats d'eau. 
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Toutefois, on n'a peut-etre pas totalement pris en consideration les 
effets des nombreux incendies qui sont eteints par I' occupant se 
gardant bien d'en faire part. La plupart de ces incendies entrainent 
peu ou pas de degats. Si, toutefois, les extincteurs automatiques 
residentiels a reaction ultra-rapide sont declenches par une 
fraction significative de ces incendies autrement sans consequences 
facheuses, il est tout probable que les degats d' eau ne sont pas 
negligeables et qu'il faille les ajouter au total des couts. 

Selon une recente etude de la NFPA (17), 115 000 feux de cuisson ont 
ete signales aux Etats-Unis en 1985. On estime, cependant, que 
12 000 000 ne I' ont j amais ete. Cela signifie qu' environ 1 feu de 
cuisson sur 100 est signale, les autres etant eteints par l'occupant 
sans I' intervention des pompiers. Si les extincteurs automatiques 
residentiels reagissent aussi rapidement aux temperatures elevees 
que l'indiquent les essais, on pourrait effectivement faire face a 
un probleme, surtout dans les cuisines, ou la plupart des incendies 
se declarent. Malgre cette eventualite, aucun chiffre disponible ne 
permet d'estimer l'etendue de tels degats, de sorte que notre etude 
n'en tient pas compte. 

Taux d' actualisation Tous les couts peuvent etre convertis en 
couts annuels afin de permettre une evaluation pratique des 
couts-avantages des mesures en vigueur annee apres annee. Le «taux 
d'actualisation» utilise pour les besoins de la conversion exprime 
simplement Ie loyer de I' argent; que cet argent soi t emprunte ou 
simplement affecte a un usage donne (ne se pretant donc pas a 
d'autres fins) ne presente pas d'interet. 

Lorsqu'une reglementation publique dicte des depenses d'envergure, 
Ie terme «taux d'actualisation social» peut etre applique a 
I' evaluation des avantages qu' il Y aurai t a utiliser ces fonds 
autrement. C'est pourquoi nous avons demande a la firme Informetrica 
Limi ted d' Ottawa de nous donner son avi s sur I' aspect «d' interet 
public» d'une aussi importante question en matiere de 
couts-avantages que l'installation obligatoire des extincteurs 
automatiques a eau. Voici a ce suj et un extrai t de la lettre de 
M. McCracken que nous avons reprodui te a I' appendice H Si les 
ressources sont affectees a un certain secteur, les autres secteurs 
en souffrent d'une certaine fayon. La mesure retenue represente une 
estimation du veritable taux de rendement sur Ie plan social (avant 
impots) des activites du secteur prive. On etablit cette valeur a 
partir du rendement reel avant impots des entreprises, soit environ 
10 p. 100 au Canada. Le Conseil du Tresor fixe a 10 p. 100 Ie taux a 
utiliser dans toutes les etudes de couts-avantages du gouvernement 
federal. Utilisez 10 p. 100 comme taux d'interet reel. En utilisant 
cette valeur de 10 p. 100 et en considerant une estimation du cout 
global echelonnee sur 30 ans, Ie coefficient d'actualisation (pour 
convertir les couts annuels en valeur actualisee, ou des couts 
initiaux en couts annuels) devient 9,43 aux fins de l'analyse finale 
de cette etude. 
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AUTRES ASPECTS DES COOTS ET AVANTAGES 

Assurance 

Dans la perspective «societale» de notre etude, I' assurance peut 
etre laissee de cote, car elle ne consti tue ni un cout, ni un 
avantage. Les couts sont simplement les couts nets decoulant de 
l'installation et de l'entretien des extincteurs automatiques, 
tandis que les avantages representent des economies reelles en 
termes de propriete, de blessures et de vies. Tenir les reductions 
de primes d'assurance pour des avantages equivaut ales ajouter aux 
economies reelles en pertes materielles qui ont deja ete prises en 
consideration. De meme, les aspects hypothecaires et les avantages 
fiscaux possibles ne sont pas calcules dans Ie «modele» societal 
entier. Informetrica aborde cette question a l'annexe H. 

(L'industrie a apporte certaines considerations concernant 
l'assurance dans Ie cadre de notre etude. Selon la correspondance du 
Groupement technique des assureurs du Canada, lequel conseille les 
compagnies d'assurances canadiennes, peu de compagnies d'assurances 
offrent des rabais aux proprietaires de maisons munies d'extincteurs 
automatiques (18). Celles qui Ie font offrent generalement une 
reduction de 5 a 10 p. 100 pour une police type de proprietaire. On 
note egalement que Ie Groupement technique des assureurs du Canada 
ne recommande pas actuellement de reduire les primes a l'egard des 
maisons dotees d'extincteurs automatiques. Cet organisme avance de 
plus que si les municipalites autorisaient l'amenagement d'un moins 
grand nombre de bornes d'incendie ou de postes d'incendie par suite 
d'un usage accru des extincteurs automatiques, une telle situation 
aurai t probablement un effet negatif sur les primes d' assurance. 
Cette observation a aussi ete soulevee aux termes des deux etudes 
americaines precitees.) 

Mesures de compromis du code 

La phase I de notre etude a fait ressortir que Ie Code national du 
batiment assoupli t ses exigences a I' egard des maisons pourvues 
d'extincteurs automatiques. Lorsque cet assouplissement mene a des 
economies, celles-ci devraient evidemment etre considerees comme un 
avant age compensatoire ou comme une deduction des couts. 

L' examen de ces avantages, toutefois, indique qu' ils s' appliquent 
tres peu aux maisons. Les economies resultant de l'installation des 
extincteurs automatiques s' expriment generalement par un moindre 
degre de resistance au feu, l'augmentation des distances de parcours 
admissibles vers les issues, des surfaces vi trees superleures a 
proximite des limites de propriete ainsi que par un indice superieur 
des revetements interieurs de finition. Dans Ie cas des maisons, les 
exigences du code du batiment sont deja minimales de sorte que peu 
de possibili tes s' offrent de les reduire davant age . Amenuiser la 
distance entre les Iimites de propriete et la maison represente une 
economie potentielle toutefois mince et presque impossible a 
evaluer. 
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Dans la plupart des cas, les reglements de zonage, et non Ie code du 
batiment, determinent la largeur minimale de la marge laterale. 
Evidemment, des solutions conceptuelles, autres que l'installation 
d'extincteurs automatiques, pourraient aussi se reveler plus 
efficientes en reduisant les marges laterales mais de fa~on 
securitaire. Lors de I' amenagement de maisons en rangee, la marge 
laterale est reduite a zero. 

Plusieurs points meritent reflexion au moment d'etudier les 
possibilites de compromis avec les extincteurs automatiques. En 
effet, Ie reseau ne protege pas toutes les parties des batiments, 
pas plus que les systemes conformes a la norme NFPA 13 visant les 
batiments commerciaux et industriels. Les exigences minimales 
d' alimentation en eau sont relativement peu elevees (10 min), a 
l'instar du debit de pointe. L'etablissement de mesures de compromis 
ne doit pas s'ecarter des hypotheses de base sous-jacentes a 
l'elaboration de la norme NFPA 13D. 

A ce stade-ci, il serait premature de presumer de mesures de 
compromis d'envergure possiblement limitee que pourraient adopter ou 
rejeter a l'avenir les comites du code. Quoi qu'il en soit, la 
presente etude ne rattache aucune occasion d'economie aux mesures de 
compromis du code du batiment. 

ANALYSE DES COOTS-AVANTAGES 

Rappelons-Ie, la presente analyse des couts-avantages envisage une 
perspective societale, que nous jugeons d' ailleurs tout indiquee, 
puisqu'elle vise a renseigner les comites du code charges d'evaluer 
s'il y a lieu de rendre obligatoire l'usage des extincteurs 
automatiques a eau dans les maisons. Les organismes municipaux ou 
provinciaux du batiment devront, pour leur part, s' interesser aux 
veritables couts et avantages pour l'ensemble de la societe. 

Le modele «de base» utilise pour les besoins de ces calculs a servi 
lors de l'etude du NBS (10), mais il a ete modifie de maniere a 
refleter Ie point de vue de la societe comme dans la partie 2 de 
l'etude NAHB/NRC (13). La methodologie de l'etude du NBS, d'ailleurs 
expliquee a l'annexe D de la phase 1 de la presente etude, n'a pas 
besoin d' etre reprise ici, sauf pour relater quelques differences 
dans la fa~on d' obtenir les facteurs de risque. En les tirant 
directement des statistiques concernant les maisons neuves, notre 
etude vise les habitations relevant des codes du batiment. De plus, 
en n' invoquant que les exigences auxquelles sont assujetties les 
maisons munies d'avertisseurs de fumee cables, nous nous exemptons 
de devoir introduire des facteurs theoriques de modification pour 
rendre compte de leur effete 



- 33 -

Les conclusions et l'analyse finale font l'objet des tableaux 22 et 
23. Elles sont transposees en cout net d'une vie epargnee, comme il 
a ete propose lors de la phase 1. Notre etude deroge sur ce plan des 
autres etudes du genre qui attribuent habi tuellement it la vie une 
valeur hypothetique (et di scutable) pour ensui te determiner si Ie 
cout total des extincteurs automatiques (incluant l'entretien 
annuel) surpasse les avantages exprimes en termes de diminution des 
pertes materielles, des blessures, des deces ou d'autres gains. 

Voici donc la principale conclusion de la presente etude : Le cout 
net reguis pour sauver une vie en eguipant d' extincteurs 
automatiques les maisons neuves canadiennes s'eleverait a 
38 millions de dollars ou plus. Le tableau 23 se fonde sur Ie cout 
des extincteurs automatiques determine pour une maison et une 
pression de condui te mai tresse donnees, mai s les valeurs choi sies 
sont representatives de l'ensemble du parc de maisons neuves. 

La technologie d' aujourd' hui pourrai t contribuer a faire baisser 
quelque peu Ie cout d'installation des extincteurs automatiques si 
leur usage devai t se generaliser, sans toutefois brandir I' espoir 
d'epargner des vies et des pertes en quantite raisonnable dans les 
maisons neuves. Neanmoins, si la technologie sui tune evolution 
normale, les futurs extincteurs automatiques s' installeront sans 
doute it beaucoup moins de frais. Advenant qu'une pression residuelle 
moindre suffise it la tache et evi te de recourir it des condui tes 
speciales, l'economie qui en resulterait meriterait certainement 
qu'on en envisage l'emploi dans les maisons existantes it risque tres 
eleve. 

EXPOSE 

Sauver une vie represente combien? 

Les codes du batiment ont pour principal objectif d'assurer un degre 
raisonnable de securite et de salubrite des lieux. Puisque la 
proposi tion de rendre obligatoire I' installation des extincteurs 
automatiques vise it poursuivre cet objectif, il est logique de 
cibler les batiments residentiels, car ils sont Ie theatre du plus 
grand nombre de pertes de vies. On doit toutefois se demander si Ie 
cout requis pour sauver des vies en installant des extincteurs 
automatiques dans les maisons neuves represente une affectation 
rationnelle de I' argent et s' il n' y aurai t pas moyen de sauver 
davantage de vies en la destinant it d'autres fins. 

Au Canada, peu d'exigences des codes du batiment ont fait l'objet 
d'une telle analyse des couts-avantages. Nous disposons donc de peu 
de points de comparaison directs pour evaluer l'efficience des 
mesures proposees par rapport it d' autres changements. Lorsqu' on 
considere specifiquement I' obligation d' installer des extincteurs 
automatiques, rien n'indique que les couts it investir pour epargner 
une vie, d' ailleurs releves ici, s' inscrivent dans une gamme de 
valeurs appropr1ees ou admises que laissent supposer d'autres 
changements au code. I I est possible d' evaluer certaines mesures, 
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comme la presence requise d ' avertisseurs de fumee (et Ie 
perfectionnement possible de certains produi ts et certaines 
applications), et de conclure de leur plus grande efficience que les 
extincteurs automatiques pour sauver des vies. Neanmoins, pouvoir 
etablir des comparaisons plus vastes serait profitable. 

Heureusement, un economiste du Office of Management and Budget (19) 
a effectue aux Etats-Unis il y a plusieurs annees une evalution de 
reglements federaux en matiere de securite et de salubrite, 
comparant l'efficience respective des reglements en fonction du cout 
requis pour sauver une vie. Comme lion pouvait s'y attendre, elle a 
mis en evidence une large plage de valeurs rattachees aux differents 
reglements en cause, surtout entre differents organismes 
gouvernementaux. 

Les lois et les reglements sont bien sur promulgues pour diverses 
raisons, meme s'ils poursuivent peut-etre tous Ie meme objectif. Le 
volet economique, dans bien des cas, est assombri par l'apprehension 
de la population, surtout a l'egard de la sante personnelle ou de la 
securite publique. Le souci de la sante en particulier prend 
generalement une importance exageree a cause de 1 I interet que Ie 
sujet suscite dans les medias et des grandes incertitudes 
1 I entourant, si bien que Ie gouvernement peut y donner sui te en 
rassurant Ie public plutot qu I en supprimant la menace reel Ie. Le 
tableau 24 resume les donnees tirees de l'etude americaine qui s'est 
limitee aux reglements de la National Highway Traffic Administration 
(securite automobile), de la Federal Aviation Authority (securite 
aerienne) et de la Consumer Product Safety Commission (comprenant la 
securite incendie). Leurs exigences de securite tendent a etre plus 
rationnelles et a comporter des couts et des avantages assez bien 
definis. 

II faut retenir que Ie tableau 24, qui comprend toujours une large 
part de subjectivite, ne doit pas etre tenu pour precis, meme a deux 
chiffres significatifs pres. Les donnees y sont reproduites 
simplement pour fournir une comparaison des risques qui ont fai t 
l'objet de reglements aux Etats-Unis dans Ie but de donner une idee 
generale des couts a engager pour prevenir des pertes de vies. Par 
comparaison, l'installation d'extincteurs automatiques dans les 
maisons neuves occasionnerait des couts plus eleves selon un ordre 
de grandeur ou davantage, comme Ie montre la figure 3. 

Facteurs d'occupation influant sur Ie risque d'incendie 

Rappelons-le, les etudes couts-avantages des extincteurs 
automatiques residentiels se sont generalement fondees sur les 
risques d I incendie moyens etablis pour 1 I ensemble du parc 
d'habitations, sans tenter d'y discerner les groupes a risque faible 
et a risque eleve. On presumait que toutes les maisons couraient un 
risque egal, peu importe qui les habitaient et comment elles etaient 
construites. 

La presente etude a certes demontre sur Ie plan de la securite la 
nette superiorite des maisons recentes comparativement aux 
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anciennes, sans toutefois s'attarder aux occupants et a l'incidence 
de leur vie sociale ou de leur situation economique sur Ie risque 
d' incendie. 

Le risque d' incendie qui reste present dans les maisons modernes 
dependrait moins, semble-t-il, de la maison proprement dite que du 
comportement de ses occupants. De nos jours, il arrive rarement que 
la maison soit a l'origine des incendies (canalisations electriques 
ou appareils defectueux ou installation fautive). Quoique la 
conception d'une maison puisse influer sur l'evacuation des 
occupants en cas d'incendie, cet aspect revet une importance 
secondaire pour la securite des occupants. Les activites 
quotidiennes ou Ie comportement des occupants sont beaucoup plus 
souvent a l'origine des incendies. 

Les reglements de construction conferent generalement a la structure 
Ie role d'assurer la securite incendie plutot qu'au comportement des 
occupants sur lequel ils n'exercent pas beaucoup d'effet. 

Bien que les statistiques d'incendies proviennent de diverses 
sources et portent sur divers sujets, relativement peu de donnees 
nous permettent d' evaluer les facteurs socio-economiques influant 
sur Ie risque d'incendie. Par consequent, cette section a pour objet 
d'exposer leurs effets possibles et de tirer davant age de substance 
des donnees restreintes que nous avons a portee de la main. Plus les 
facteurs de risque d' incendie seront clairement definis, plus Ie 
choix et l'application des mesures preventives se reveleront 
efficaces. 

La connaissance et la volonte d'agir L'influence qu'exerce 
I' occupant sur la securi te incendie fai t intervenir deux elements 
essentiels l'occupant doit d'abord etre conscient des causes 
d'incendie, puis posseder la volonte (et la capacite) de les 
enrayer. 

La plupart du temps, la connaissance des causes depend largement de 
l'education (theorique et pratique) et de I 'experience. Tandis que 
la majorite des gens possedent cette connaissance jusqu'a un certain 
point, les tres jeunes enfants ou les personnes souffrant de 
facultes affaiblies en sont depourvus. Evidemment, l'affaiblissement 
des facultes peut agir temporairement (sous l'effet de la drogue ou 
de l'alcool) ou en permanence, sans exclure l'effet du 
vieillissement ou de maladies nerveuses). 

La volonte d' enrayer les risques d' incendie connus, ou d' evi ter 
d' agir de fayon a les causer, tient dans une large mesure a une 
discipline personnelle et s'acquiert grace a l'enseignement parental 
ou par l'experience. Certains groupes ethniques insistent davantage 
sur la discipline familiale et I' autori te parentale, avec 
considerablement d'effet comme nous allons Ie constater. 
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Certains groupes sociaux, par c~ntre, semblent tolerer mieux que 
d' autres des risques plus eleves sans prendre de mesures 
correctives. Les groupes a faible revenu, par exemple, peuvent 
afficher une plus grande dependance a I' egard de la cigarette que 
les groupes a revenu eleve, meme s'ils sont conscients des risques 
pour leur sante (8). La pauvrete etablit ses propres priorites. En 
effet, les incendies et la sante revetent peut-etre moins 
d'importance si la famille se preoccupe surtout de sa survie 
quotidienne. Nul doute, la recherche de nourriture, de vetements et 
d' autres besoins essentiels pressent plus que I' obj ectif abstrai t 
d' accroi tre la securi te incendie. Les necessi tes qu' imposent la 
pauvrete et Ie desespoir qui s'ensuit risquent egalement de releguer 
au second rang la discipline et la surveillance des enfants en ce 
sens. Lorsque les parents sont au travail ou que Ie gagne-pain est 
chef d'une famille monoparentale, Ie temps ou l'argent requis pour 
assurer une surveillance quotidienne satisfaisante peut tout 
simplement faire defaut. 

La pauvrete est egalement susceptible d'influencer directement 
d'autres activites domestiques pouvant se repercuter sur la securite 
incendie. Faute d'argent pour s'offrir des divertissements a 
I' exterieur, Ie foyer lui-meme sert aux activi tes de loisirs. La 
preparation de mets en fin de soiree, souvent par friture ou par 
cuisson, remplace les sorties au restaurant. La consommation 
d' alcool a I' occasion de ces acti vi tes accroi tIes ri sques encore 
plus. 

En envisageant les demunis comme un groupe, rappelons-nous que les 
causes de la pauvrete sont nombreuses. Les personnes souffrant d'une 
deficience physique ou mentale, par exemple, se rangent en general 
dans cette categorie. Les personnes agees y sont representees de 
fayon disproportionnee, tout comme certaines minorites visibles 
defavorisees pour des raisons de langue, d'education insuffisante, 
de manque d'experience professionnelle, de discrimination ou autres. 

Le fait que les maisons recentes posent beaucoup moins de risques de 
deces dus aux incendies que les anciennes pourrait en partie 
expliquer Ie grand nombre d' acheteurs de mai sons neuves ainsi que 
les caracteristiques de securite qui leur sont propres. La revue des 
statistiques des incendies d'apres les groupes sociaux, les niveaux 
de revenu, l'age ou d'autres caracteristiques collectives, doit 
inci ter a tirer des conclusions avec une extreme prudence. Des 
rapports mutuels complexes existent a l'interieur d'un groupe, et il 
y a certainement de nombreuses quali tes ou caracteristiques qui, 
n' etant peut-etre pas reconnues, peuvent aussi avoir un rapport 
important avec la securite incendie. 

L'age : Le calcul du taux de mortalite imputable aux incendies de 
batiments residentiels en fonction des differents groupes d'ages au 
sein de la population generale montre que deux categories semblent 
courir un plus grand risque que les autres : les tres jeunes enfants 
et les personnes agees. La figure 2 expose les taux de mortalite des 
divers groupes d'ages, fondes sur les donnees de Statistique Canada 
(20) visant l'ensemble des menages residentiels. 
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En 1986, Ie taux de mortalite du aux incendies dans la population 
generale etait de 16,2 deces par million de personnes. La figure 3 
montre que Ie taux de mortalite chez les enfants ages de 0 a. 4 ans 
etait de 23,2 deces par million de personnes. Le taux de mortalite 
diminue de fayon substantielle pour Ie groupe des 5 a 29 ans, soit 
11,5 deces par million. II devient ensuite irregulier pour Ie groupe 
des 30 a. 69 ans, atteignant un taux culminant pour les groupes des 
30 a 34 ans (19,7 deces par million de personnes) et des 55 a 59 ans 
(20,0 deces par million), malgre que la moyenne pour la totalite du 
groupe des 30 a. 69 ans suive sensiblement la moyenne nationale. A 
partir de 70 ans, cependant, on constate une hausse rapide du taux 
de mortalite qui croit avec l'age. Les personnes faisant partie du 
groupe des 75 ans et plus presentent un taux de mortali te de 46 
deces par million de personnes agees, c'est-a.-dire 3 fois Ie taux 
moyen national. Ce taux eleve fait de ce groupe un objectif evident 
des tentatives destinees a accroitre sa securite incendie. 

CuI ture Le Canada n' etabli t pas de stati stiques des incendies 
selon les groupes culturels, mais les Etats-Unis Ie font (21). Ces 
statistiques accusent une difference tres marquee parmi les 
differents groupes. Les donnees fondees sur les dossiers d'incendie 
de 1983, aux Etats-Unis, mont rent que la moyenne nationale du taux 
de mortalite pour tous les incendies etait d'environ 27 deces par 
million de personnes (contre 31 au Canada cette meme annee). Par 
ailleurs, Ie taux de mortalite chez les Americains d'origine 
chinoise ou japonaise n'etait que d'environ 6 deces par million de 
personnes, soit moins du quart de la moyenne generale. Ces chiffres 
semblent donc etre representatifs de la discipline et de la 
surveillance familiales traditionnelles de ces groupes culturels. 

Le taux de mortalite chez certains groupes sociaux defavorises, par 
contre, se si tuai t entre 2 et 3 foi s au-dessus de la moyenne 
americaine. Bien que les causes de ces ecarts n' aient pas ete 
determinees, on presume que les familIes nombreuses, Ie 
surpeuplement, la pauvrete et les habitations de qualite inferieure 
en sont d'importants facteurs. On ignore si les memes comparaisons 
tiendraient a l'egard des groupes culturels canadiens puisque 
l' existence des programmes sociaux canadiens pourrai t fort bien 
modifier les taux de fayon appreciable. (Le prochain point semble 
confirmer cette hypothese). De toute fayon, les ecarts importants 
que relevent les statistiques americaines justifieraient, 
semble-t-il, des etudes approfondies en milieu canadien afin de 
faire la lumiere sur les causes sous-jacentes d'une telle 
augmentation des risques d'incendie. 

La famille par rapport aux personnes agees II n' existe 
generalement pas de statistiques d'incendie nationales relativement 
a des groupes specifiques au Canada (sauf par groupe d'ages), mais 
la Societe de logement de l' Ontario a tenu, de 1975 a 1983, des 
dossiers assez complets concernant ses logements sociaux, y compris 
les habitations familiales subventionnees ainsi que les logements de 
personnes agees (7). Bien que Ie parc des habi tations familiales 
subventionnees ne soit pas representatif du parc general a cause de 
sa structure familiale et de ses faibles revenus, il peut neanmoins 



- 38 -

servir a pointer les causes d'incendies et la tendance du taux de 
mortalite dans des maisons munies d'avertisseurs de fumee cables. 

Le tableau 25 fait etat des 889 incendies releves par la Societe de 
logement de I' Ontario entre 1978 et 1983. Les incendies dans les 
logements pour personnes agees representaient seulement 21 p. 100 du 
nombre total (tous les incendies doivent etre signales, meme si Ie 
service d'incendie n'intervient pas). Cette faible proportion a ete 
obtenue malgre Ie fait que les logements de personnes agees 
representaient de 53 a 43 p. 100 du nombre total de logements 
pendant cette periode. Bien que l'on puisse imputer cette difference 
au nombre accru d'occupants par menage a l'interieur du groupe des 
habitations familiales, on soupyonne que les activites des enfants 
laisses sans surveillance pourraient egalement avoir joue un role 
considerable. Les conclusions sont plus evidentes lorsqu'on compare 
les deux groupes. Les enfants qui jouaient avec des allumettes, par 
exemple, ont cause 160 incendies dans les logements familiaux et 
deux incendies dans les logements de personnes agees. (Se referer au 
texte qui suit.) 

(L'ecart peut partiellement s'expliquer par Ie type d'habitation 
offert a chaque groupe. Parmi les 36 000 logements presentement 
destines aux personnes agees, 20 000 se trouvent dans des tours 
d'habitation et 16 000 dans des immeubles de faible hauteur 
(6 etages ou moins). Parmi les 48 350 logements familiaux, on 
denombre 22 350 maisons (individuelles, jumelees ou en bande), 
24 500 logements si tues dans des tours d' habi tation et 1 500 dans 
des immeubles d'appartements de faible hauteur. En d'autres termes, 
alors les maisons representent environ la moitie de la proportion 
des logements familiaux, tous les logements de personnes agees se 
repartissent dans des immeubles d'appartements. Malheureusement, les 
statistiques publiees ne permettent pas d' etablir une comparaison 
directe entre les risques d'incendie respectifs des immeubles 
d'appartements et des maisons du parc residentiel general.) 

D' apres les renseignements fournis par la Societe de logement de 
l'Ontario, Ie nombre de logements pour personnes agees s'elevait a 
environ 33 000 en 1978, a 44 000 en 1979, a. 36 000 en 1982 et a 
36 000 en 1989. En presumant une diminution uniforme du nombre de 
logements pour personnes agees de 1979 a. 1982, on estime que, de 
1978 a 1983, Ie nombre moyen de logements pour personnes agees de 
1978 a 1983 correspondai t a. 38 000. De meme, Ie nombre moyen de 
logements familiaux s'etablissait a 45 000 pendant la me me periode. 
En utilisant les estimations de la Societe de logement de l'Ontario, 
selon lesquelles les logements familiaux abritent 2,2 personnes et 
les logements pour personnes agees 1,3 personne, la population 
moyenne de personnes agees correspond a. 49 400 et celIe des familIes 
a 104 000. Les logements pour personnes agees comptent peut-etre 
pour envi ron 46 p. 100 du total, mai s n' empeche qu' i I s n' ont subi 
que 21 p. 100 du total des incendies survenus au cours de cette 
periode. Exprimees en fonction de la population, les donnees du 
tableau 25 temoignent que la population agee (32 p. 100 du total) 
cause, toutes proportions gardees, moins d'incendies que les 
familIes. 
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II est interessant de noter que les incendies attribuables aux deux 
principales causes (cuisson et cigarette) prennent approximativement 
les memes proportions chez les deux groupes. Quant aux incendies 
provoques par des enfants qui jouent avec des allumettes, lesquels 
constituent 23 p. 100 des incendies dans les logements familiaux, Ie 
rapport d'incidents entre les deux groupes etait de 80 sur 1, deux 
incendies seulement ayant ete signales dans des logements pour 
personnes agees en l'espace de 6 ans. Les incendies criminels sont 
survenus douze fois plus souvent dans les logements familiaux que 
dans les autres types de logementsi les incendies causes apparemment 
par la defectuosi te de l' installation electrique ou d' appareils, 
trois fois plus; et ceux causes par des substances inflammables 
comme l'essence, la flamme nue ou des etincelles, onze fois plus. 

Feux de cuisson Dans les logements relevant de la Societe de 
logement de l' Ontario, la cui sson se revele la principale cause 
d'incendie, tant dans les logements pour personnes agees que pour 
ceux logeant des familIes, soit 52 p. 100 et 32 p. 100 
respectivement. La plupart des incendies resultaient de cuisson sur 
Ie dessus de la cuisiniere, de friture dans bien des cas, surtout 
dans les logements familiaux. La majorite du temps, la cuisiniere 
avait ete laissee sans surveillance, l'utilisateur se trouvant dans 
une autre p1ece, parfois meme endormi. Le tableau 26 repartit 
sommairement les causes d'incendies de cuisson. On peut toutefois se 
demander comment interpreter certaines de ces statistiques, 
puisqu'un certain nombre de categories semblent se chevaucher et que 
les rapports n'ont peut-etre pas toujours ete coherents a 
l'interieur de chaque groupe. 

Le fait qu'un si grand nombre d'incendies surviennent a un endroit 
bien determine invite a favoriser l'adoption de mesures preventives 
a l'endroit meme de la cuisin1ere plutot que l'installation 
d'extincteurs dans toute Ie maison. De toute evidence, la mise au 
point d'une methode peu couteuse faisant appel a un ecran de 
protection quelconque ou a des extincteurs automatiques locaux se 
traduirait par un degre d'efficience beaucoup plus eleve que 
l'installation generale d'extincteurs. 

Fumeurs Deuxieme cause d' incendie en importance, l' habi tude de 
fumer a cause 30 p. 100 des incendies dans les logements pour 
personnes agees et 17 p. 100 dans les logements familiaux de la 
Societe de logement de l' Ontario. Neanmoins, Ie nombre total des 
incendies du genre comptait pour environ la meme proportion que la 
population composant ces groupes. La plupart des incendies ont pris 
naissance dans une chambre ou dans la salle de sejour. Cependant, un 
nombre surprenant d' incendies ont ete causes par des megots de 
cigarette encore allumes jetes dans la poubelle de la cuisine, du 
sous-sol ou du balcon. 

Le tableau 27 etablit l'origine des incendies causes par les fumeurs 
de l'un ou l'autre des types de logement. Le nombre d'incendies est 
toutefois quelque peu trompeur, car les logements de personnes agees 
ne comportent pas de sous-sol. Les incendies qui se declarent 
normalement au sous- sol, incluant les feux d' ordures et les feux 
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d'equipement de chauffage, representent un risque latent additionnel 
pour les logements comprenant un sous-sol (lesquels consti tuent 
environ la moitie des logements familiaux). Dans bien des cas, les 
incendies resultant de l'usage du tabac se declarent a des endroits 
bien precis. En ce qui concerne les incendies se produisant dans la 
salle de sejour, la majorite sont precedes de l' inflammation des 
fauteuils ou de canapes recouverts de tissu. Les incendies se 
declarant dans les chambres debutent habituellement par 
l'inflammation de la literie, laquelle se transmet ensuite au 
matelas. Bien sur, comme nous l'avons deja mentionne, on aurait tout 
interet a rendre ce genre de tissu moins inflammable. Incidemment, 
notons qu'apres avoir adopte des reglements plus rigoureux en 
matiere de vetements de nuit pour les enfants, Ie gouvernement 
americain a constate une baisse de 90 p. 100 (entre 1962 et 1982) 
(21) des pertes de vies reliees a ce type d'incendie. Bien que de 
tels resultats ne puissent etre obtenus aussi rapidement a l'egard 
du mobilier et des articles de decoration d'habitations, il semble 
qu'une telle methode assurerait une reduction beaucoup plus 
economique des risques d'incendie qu'un reseau general 
d'extincteurs. 

Enfants qui jouent avec des allumettes Cette deuxieme cause 
d'incendie dans les logements familiaux relevant de la Societe de 
logement de l'Ontario touche peu les logements de personnes agees. 
Toutefois, Ie fait que les enfants jouant avec des allumettes soient 
a l'origine de 23 p. 100 des incendies dans des logements familiaux 
incite egalement a prendre des mesures correctives. A l'exemple des 
emballages de medicaments a l'epreuve des enfants, qui ont ete mis 
au point afin de reduire Ie risque d'empoisonnement accidentel, on 
devrait accorder une pareille attention aux allumettes et aux 
briquets afin que les jeunes enfants ne puissent en faire usage. La 
si tuation est peut-etre plus difficile a regler en raison de la 
grande variete de briquets et d'allumettes offerte dans Ie commerce, 
mais une solution meme partielle pourrait etre envisagee. La 
tendance croissante a abandonner 1 'habitude de fumer devrait 
contribuer a attenuer Ie probleme en rendant les allumettes moins 
accessibles. II est neanmoins clair que d' autres efforts visant a 
eloigner les allumettes des enfants pourraient en valoir la peine et 
se reveler extremement efficients. 

Incendies mortels : Meme si Ie tableau 25 donne un aperyu general 
utile des causes d'incendie, on doit se rappeler que les incendies 
ne constituent pas tous une menace pour la vie. Des statistiques de 
la Societe de logement de l'Ontario recueillies entre 1978 et 1983 
revelent que des 24 deces signales, 54 p. 100 resultaient d'un 
incendie cause par l'usage du tabac, 21 p. 100 etaient imputes a des 
enfants jouant avec des allumettes, 21 p. 100 etaient la consequence 
de feux de cuisson et 4 p. 100 etaient d'origine criminelle. Encore 
une fois, ces incendies sont survenus dans des habitations 
relativement modernes generalement pourvues d'avertisseurs de fumee 
cables. 

Parmi les neuf deces releves dans des logements de personnes agees, 
huit ont ete la consequence d'un incendie allume par la cigarette, 
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l'autre d'un feu de cuisson. Parmi les 15 deces survenus dans des 
logements familiaux, cinq ont ete Ie fait d'un incendie provoque par 
l'usage de tabac, cinq ont ete causes par des incendies allumes par 
des enfants jouant avec des allumettes, quatre faisaient suite a un 
feu de cuisson (les quatre dans Ie meme sinistre) et on soupyonnait 
que l'autre etait l'oeuvre d'une personne suicidaire. De toutes les 
causes d' incendies mortels, la cigarette s' est averee de loin la 
plus frequente. 

Bien que la taille de cet echantillon de la Societe de logement de 
l'Ontario ne permette pas de lui conferer une fiabilite statistique, 
Ie nombre d' incendies indique bien que la cigarette pose Ie plus 
grand risque pour la securi te des personnes agees tandis que la 
menace la plus importante pour les familIes provient de l'usage du 
tabac et des enfants qui j ouent avec des allumettes. Notons que, 
contrairement aux statistiques nationales des deces resultant 
d'incendies touchant differents groupes d'ages (figure 2), Ie taux 
de mortalite chez les personnes agees dans cet echantillon 
particulier de logements munis d'avertisseurs de fumee se compare a 
celui des logements familiaux lorsque l'on prend en consideration la 
population respective des deux groupes. 

Conclusion Quoiqu'il existe relativement peu de statistiques 
canadiennes sur lesquelles on pourrait fonder des estimations 
fiables de risques d' incendie pour les groupes socio-economiques, 
les donnees connues revelent que des facteurs de risque bien 
differents visent les divers groupes qui ont ete etudies. 

Les differences entre ces groupes peuvent certes se categoriser 
selon la culture, la situation economique, l'age et meme Ie genre, 
mais les raisons precises expliquant les ecarts apparents de risques 
d' incendie ne sont pas connues avec certi tude. Nous avons aborde 
dans la presente section les differences possibles en nous basant 
largement sur des suppositions puisque les statistiques connues se 
pre tent a diverses interpretations. 

Ce domaine d'interet merite d'etre approfondi davantage pour pouvoir 
en arriver a une meilleure base de donnees en prevision d' etudes 
d'impact legislatif comme celle-ci. Si l'on envisage de consentir a 
un investissement encore plus appreciable pour ameliorer la securite 
incendie des maisons, des recherches additionnelles seraient 
certainement justifiees de maniere a bien Ie cibler. Dans Ie cas des 
reseaux d'extincteurs automatiques a eau, l'investissement par 
maison serait considerable, et a l'echelle nationale, il se 
chiffrerait annuellement aut~ur du demi-milliard de dollars. Un tel 
apport annuel de capitaux necessiterait beaucoup plus de recherches 
pour veiller a destiner la protection aux habitations appropriees, a 
reduire les couts et a murement considerer d'autres mesures, et a 
faire en sorte que les bienfaits d'une securite accrue pour la vie 
puissent justifier les mesures mises de l'avant. 
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Tableau 1 

Taux de mortalite en C.-B. par million de maisons 
unifamiliales et bifamiliales 

Maisons recentes Toutes les maisons 

Annee de Nbre total Deces Deces par Nbre total Deces 
const. 

78-82 
79-83 
80-84 
81-85 
82-86 

de maisons 

91 300 
88 200 
80 600 
71 100 
58 600 

8 
2 
2 
2 
o 

million de 
logements 

88 
23 
25 
28 
o 

Tableau 2 

de maisons 

706 000 
715 000 
724 000 
735 000 
748 000 

52 
40 
41 
30 
22 

Taux de mortalite en Alberta par million de maisons 
unifamiliales et bifamiliales 

Deces par 
million de 
logements 

74 
56 
57 
41 
29 

Maisons recentes Toutes les maisons 

Annee de 
const. 

78-82 
79-83 
80-84 
81-85 
82-86 

Nbre total 
de maisons 

99 800 
92 100 
75 900 
62 100 
48 500 

Deces 

o 
5 
2 
o 
1 

Deces par 
million de 
logements 

o 
54 
26 
o 

21 

Nbre total 
de maisons 

567 000 
573 000 
579 000 
586 000 
594 000 

Deces 

38 
22 
24 
27 
18 

Deces par 
million de 
logements 

67 
38 
41 
46 
32 
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Tableau 3 

Taux de morta1ite en C.-B. par million de maisons 
unifami1ia1es et bifami1ia1es 

Maisons recentes *Toutes 1es maisons 

Annee de Nbre total Deces Deces par Nbre total Deces 
const. 

79-83 
80-84 
81-85 
82-86 
83-87 

que 1a 

de maisons million de de maisons 
logements 

80 900* 3 37 706 000 52 
75 000* 2 27 715 000 40 
65 800* 1 15 724 000 41 
52 000* 0 0 735 000 30 
57 300* 1 17 748 000 22 

moitie des maisons construites au cours de 1a derniere 

Tableau 4 

Taux de morta1ite en Alberta par million de maisons 
unifami1ia1es et bifami1ia1es 

Deces par 
million de 
logements 

74 
56 
57 
41 
30 

annee. 

Maisons recentes *Toutes 1es maisons 

Annee de Nbre total Deces Deces par Nbre total Deces Deces par 
const. de maisons million de de maisons million de 

logements logements 

79-83 86 000* 0 0 567 000 38 67 
80-84 71 700* 5 70 573 000 22 38 
81-85 58 700* 2 45 579 000 24 41 
82-86 44 500* 0 0 586 000 27 46 
83-87 39 700* 0 0 594 000 18 32 

que 1a moitie des maisons construites au cours de 1a derniere annee. 
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Tableau 5 

Taux de morta1ite pour 1es maisons unifami1ia1es et bifami1ia1es recentes 
d'apres des donnees cumu1atives de 1a C.-B. et de l'A1berta 

Base de Annee des Nombre cumu1atif Nombre cumu1atif Taux de morta1ite 
donnees donnees de deces de maisons par million de 

logements 

1987 1 107 100 9 
D'apres 1986-87 3 240 300 12 
1es 1985-87 7 396 800 18 
tableaux 1984-87 14 577 400 24 
1 et 2 1983-87 22 768 200 29 

1987 1 97 000 10 
D'apres 1986-87 1 193 500 5 
1es 1985-87 4 318 000 13 
tableaux 1984-87 11 464 700 24 
3 et 4 1983-87 14 631 600 22 

Tableau 6 

Taux de morta1ite pour toutes 1es maisons unifami1ia1es et bifami1ia1es 
d'apres des donnees cumu1atives de 1a C.-B. et de l'A1berta 

Annee des 
donnees 

1987 
1986-87 
1985-87 
1984-87 
1983-87 

40 
97 

162 
224 
314 

N
bre 

d · e malsons 

1 342 000 
2 663 000 
3 966 000 
5 254 000 
6 527 000 

Taux de morta1ite 
par million de 

logements 

30 
36 
41 
43 
48 
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Tableau 7 

Taux de blessures par million de maisons unifamiliales et bifamiliales en C.-B. 

Annee Maisons recentes Toutes les maisons 
des 

donnees Annee de Nbre total Blessures Blessures N
bre total Blessures Blessures 

const. de maisons par million de maisons par million 
de logements de logements 

1983 78-82 91 300 16 175 706 000 151 214 
1984 79-83 88 200 17 193 715 000 153 214 
1985 80-84 80 600 30* 372 724 000 171 236 
1986 81-85 71 100 10 141 735 000 144 196 
1987 82-86 58 600 12 205 748 000 163 218 

* erreur possible 

Tableau 8 

Taux de blessures par million de maisons unifamiliales et bifamiliales en Alberta 

Annee Maisons recentes Toutes les maisons 
des 

Nbre total N
bre 

donnees Annee de Blessures Blessures total Blessures Blessures 
const. de maisons par million de maisons par million 

de logements de logements 

1983 78-82 99 800 14 140 567 000 142 250 
1984 79-83 92 100 24 261 573 000 120 209 
1985 80-84 75 900 16 211 579 000 145 250 
1986 81-85 62 100 10 161 586 000 133 227 
1987 82-86 48 500 7 144 594 000 125 210 
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Tableau 9 

Taux de blessures par million de maisons unifamiliales et bifamiliales en C.-B. 

Maisons recentes Toutes les maisons 

Donnees Annee de Nbre total Blessures Blessures N
bre total Blessures Blessures 

const. de maisons par million de maisons par million 
de logements de logements 

1983 79-83 80 900* 15 185 706 000 151 214 
1984 80-84 75 000* 15 200 715 000 153 214 
1985 81-85 65 800* 15 228 724 000 171 236 
1986 82-86 52 000* 10 192 735 000 144 196 
1987 83-87 57 300* 13 227 748 000 163 218 

* N'inclut que la moitie des maisons construites durant l'annee de collecte des 
donnees. 

Tableau 10 

Taux de blessures par million de maisons unifamiliales et bifamiliales en Alberta 

Maisons recentes Toutes les maisons 

Donnees Annee de Nbre total Blessures Blessures N
bre total Blessures Blessures 

canst. de maisons par million de maisons par million 
de logements de logements 

1983 79-83 86 000* 13 151 567 000 142 250 
1984 80-84 71 700* 20 279 573 000 120 213 
1985 81-85 58 700* 10 170 579 000 145 250 
1986 82-86 44 500* 9 202 586 000 133 227 
1987 83-87 39 700* 5 126 594 000 125 210 

* N'inclut que la moitie des maisons construites durant l'annee de collecte des 
donnees. 
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Tableau 11 

Taux de b1essures pour 1es maisons unifami1ia1es et bifami1ia1es recentes 
d'apres des donnees cumu1atives de 1a C.-B. et de l'A1berta 

Base de Annee des Nombre cumu1atif Nombre cumu1atif Taux de b1essures 
donnees donnees de b1essures de maisons par million de 

logements 

1987 19 107 100 177 
D'apres 1986-87 39 240 300 162 
1es 1985-87 85 396 800 214 
tableaux 1984-87 126 577 400 218 
7 et 8 1983-87 156 768 200 203 

1987 18 97 000 186 
D'apres 1986-87 37 193 500 191 
1es 1985-87 62 318 000 195 
tableaux 1984-87 97 464 700 209 
9 et 10 1983-87 125 631 600 198 

Tableau 12 

Taux de b1essures pour toutes 1es maisons unifami1ia1es et bifami1ia1es 
d'apres des donnees cumu1atives de 1a C.-B. et de l'A1berta 

Annee des Nbre cumu1atif Nbre l'f cumu at1 Taux de b1essures 
donnees de blessures de maisons par million de 

logements 

1987 288 1 342 000 215 
1986-87 565 2 663 000 212 
1985-87 881 3 966 000 222 
1984-87 1 154 5 254 000 220 
1983-87 1 447 6 527 000 222 
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Tableau 13 

Dommages materiels moyens (par maison) 
pour 1es maisons unifami1ia1es et bifami1ia1es de C.-B. 

Annee Annee Nombre Perte Perte Nombre Perte Perte 
des de total de tota1e due au total de tota1e due au 

donnees const. maisons due au feu, par maisons due au feu, par 
feu*+ maison* feu*+ maison* 

1983 78-82 91 300 8,07 $ 88,4 $ 706 000 42,0 $ 59,5 $ 
1984 79-83 88 200 6,45 73,1 715 000 41,6 58,2 
1985 80-84 80 600 7,91 98,1 724 000 49,7 68,6 
1986 81-85 71 100 4,45 62,6 735 000 39,7 54,0 
1987 82-86 58 600 2,25 38,4 748 000 36,9 49,3 

* dollars de 1989 
+ en millions de dollars 

Tableau 14 

Dommages materiels moyens (par maison) 
pour 1es maisons unifami1ia1es et bifami1ia1es de l'A1berta 

Annee Annee Nombre Perte Perte Nombre Perte Perte 
des de total de tota1e due au total de tota1e due au 

donnees const. maisons due au feu, par maisons due au feu, par 
feu*+ maison* feu*+ maison* 

1983 78-82 99 800 5,42 $ 54,3 $ 706 000 29,3 $ 41,5 $ 
1984 79-83 92 100 5,03 54,6 715 000 25,2 35,2 
1985 80-84 75 900 6,31 83,1 724 000 28,2 39,0 
1986 81-85 62 100 3,82 61,5 735 000 27,0 36,7 
1987 82-86 48 500 1,80 37,1 748 000 23,1 30,9 

* dollars de 1989 
+ en millions de dollars 
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Tableau 15 

Dommages materiels moyens (par maison) 
pour 1es maisons unifami1ia1es et bifami1ia1es de C.-B. 

Annee Maisons 
des 

donnees Annee de Nombre 
const. total de 

maisons 

1983 79-83 80 900** 
1984 80-84 75 000** 
1985 81-85 65 800** 
1986 82-86 52 000** 
1987 83-87 57 300** 

+ en millions de dollars 
* dollars de 1989 

recentes 

Perte 
tota1e 
due au 
feu+* 

6,86 $ 
5,33 
4,75 
1,91 
2,05 

Toutes les maisons 

Perte Nombre Perte Perte 
due au total de tota1e due au 
feu, par maisons due au feu, par 
maison* feu+* maison* 

84,8 $ 706 000 42,0 $ 59,5 $ 
71,1 715 000 41,6 58,2 
72,2 724 000 49,7 68,6 
36,7 735 000 39,7 54,0 
35,8 748 000 36,9 49,3 

** N'inc1ut que 1a moitie des maisons construites durant l'annee de co11ecte des 
donnees. 

Tableau 16 

Dommages materiels moyens (par maison) 
pour 1es maisons unifami1ia1es et bifami1ia1es de l'A1berta 

Annee Maisons 
des 

donnees Annee de Nombre 
const. total de 

maisons 

1983 79-83 86 000** 
1984 80-84 71 700** 
1985 81-85 58 700** 
1986 82-86 44 500** 
1987 83-87 39 700** 

+ en millions de dollars 
* dollars de 1989 

recentes 

Perte 
tota1e 
due au 
feu+* 

4,20 $ 
4,63 
3,33 
2,50 
1,35 

Toutes les maisons 

Perte Nombre Perte Perte 
due au total de totale due au 
feu, par maisons due au feu, par 
maison* feu+* maison* 

48,8 $ 706 000 29,3 $ 41,5 $ 
64,6 715 000 25,2 35,2 
56,7 724 000 28,2 39,0 
56,2 735 000 27,0 36,7 
34,0 748 000 23,1 30,9 

** N'inc1ut que 1a moitie des maisons construites durant l'annee de co1lecte des 
donnees. 
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Tableau 17 

Taux des pertes materielles pour les maisons unifamiliales et bifamiliales recentes 
d'apres des donnees cumulatives de la C.-B. et de l'Alberta 

Base de Annee des Pertes cumulatives Nombre cumulatif 
donnees donnees dues au feu+* de maisons 

1987 4,05 $ 107 100 
D'apres 1986-87 12,32 240 300 
les 1985-87 26,54 396 800 
tableaux 1984-87 38,02 577 400 
13 et 14 1983-87 51,51 768 200 

1987 3,40 97 000 
D'apres 1986-87 7,81 193 500 
les 1985-87 15,89 318 000 
tableaux 1984-87 25,85 464 700 
15 et 16 1983-87 36,91 631 600 

+ en millions de dollars 
* dollars de 1989 

Tableau 18 

Pertes materielles 
par maison* 

37,8 $ 
51,3 
66,9 
49,5 
67,0 

35,1 
40,4 
50,0 
55,6 
58,4 

Pertes materielles pour toutes les maisons unifamiliales et bifamiliales 
d'apres des donnees cumulatives de la C.-B. et de ltAlberta 

Annee des Pertes cumulatives 
donnees dues au feu+* 

1987 60,0 $ 
1986-87 126,7 
1985-87 204,6 
1984-87 271,4 
1983-87 342,7 

+ en millions de dollars 
* dollars de 1989 

Nombre cumulatif Pertes materielles 
de maisons par maison* 

1 342 000 44,7 $ 
2 663 000 47,6 
3 966 000 51,6 
5 254 000 51,7 
6 527 000 52,5 
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Tableau 19 

Estimation des couts indirects des incendies dans les habitations* 

Types de 
couts 
indirects** 

Hebergement temporaire 
Pertes de salaire 
Nourriture additionnelle 
Demolition 
Honoraires juridiques 
Transport 
Traitements pour 
troubles emotionnels 

Garde d'enfants 
Autres 

Tous les types**** 

Pourcentage 
des incendies 
entrainant ces 
divers types de 
couts indirects 

24,1 
13,1 
11,4 
0,9 
1,3 
3,6 

11,2 
1,7 
4,4 

29,4 % 

Total des couts 
indirects moyens 
par incendie de 
maison avec 
utilisation des 
dispositifs de 
protection contre 
les incendies*** 

542 $ 
143 

54 
21 
16 
10 

25 
3 

54 

868 $ 

Couts moyens 
debourses par 
l'occupant, par 
incendie, avec 
utilisation des 
dispositifs de 
protection contre 
les incendies*** 

123 $ 
97 
36 
13 
12 

8 

5 
3 

48 

345 $ 

* Les estimations initiales, exprimees en dollars de 1977, ont ete etablies par 
l'universite Princeton et par Mathematica Policy Research Inc. a la demande de la 
Federal Emergency Management Agency, comme Ie rapportent Michael J. Munson et 
James C. Ohls dans Indirect Costs of Residential Fires, Federal Emergency 
Management Agency, FA-6, avril 1980, u.s. Government Printing Office, 1980, pp. 24 
a 26. 

Ces chiffres ont ete convertis en dollars canadiens de 1977 (1,06 $CAN = 
1,00 $US), puis en dollars canadiens de 1989 (1,00 $ de 1977 = 2,29 $ en 1989). 

** Les frais medicaux sont exclus etant donne qu'on presume qu'ils sont inclus dans 
les couts des blessures evitees. 

*** Moyenne ponderee de tous les incendies, y compris ceux qui n'ont pas entraine 
de pertes indirectes. 

**** 29,4 p. 100 de tous les incendies d'habitations comportaient au moins une de ces 
composantes. 
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Tableau 20 

Pression des conduites maitresses et diametre des canalisations d'eau 

Diametre Gammes de pression d'eau 
Province minimal 2 

Remarques 
de raccordement lb/po kPa 

(po) 

Colombie- 3/4 40-75 275-520 Region metropolitaine 
Britannique de Vancouver 

40-60 275-410 C. -B. en general 

Alberta* 3/4 30-120* 210-830 

Saskatchewan 3/4 40-70 275-480 En general 

Manitoba 3/4 20-80 140-550 Regions rurales 

50-75 345-520 Regions urbaines 

Ontario 3/4 40-50 275-345 En general 

Quebec 3/4 50-150 345-1030 En general 

Nouveau- 3/4 32-100 220-690 En general 
Brunswick 

Terre-Neuve 3/4 30-70 210-480 En general 

* D'apres l'annexe H 
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Tableau 21 

Comparaison des couts d'installation des extincteurs automatigues 
(En dollars canadiens courants - frais generaux des constructeurs non inclus) 

Type de maison Source d'information Eau de la municipalite Puits prive 

Cuivre Plastique Cuivre Plastique 

Estimation generale NBS (reference 10) 2 860 $ it * --- --- ---
3 370 $ --- --- ---

Maison it 2 etages NBS (reference 10) 6 633 $ 4 327 $ --- ---
de 200 m2

, Couts des composantes 
conduites de 1t po 

Maison it mi-etages Ministere des affaires 4 158 $ 2 779 $ 6 667 $ 4 792 $ 
de 140 m2 municipales de l'Alberta 
(1 500 pi 2 ), (appendice H) 
conduites de 2 po 

Estimation generale, Ministere quebecois 2 750 $ * --- --- ---
bungalow du Travail 

(reference 15) 
-

* Materiau non precise; on estime qu'il s'agit de cuivre. 
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TABLEAU 22: RESUME DES RESULTATS 

A. Avantages des extincteurs automatiques - maisons neuves - par annee 

Maisons 
sans 

Maisons 
avec 

extinct. autom. 
14 

(14,16) 

extinct. autom. Avant ages 
Al 6,3 7,7 Deces/million de maisons 

(incluant les pompiers) (6,37) (7,79) 

A2 Blessures aux occupants/million 
Cout (8 30 000 $/blessure) 

A3 Blessures aux pompiers/million 
Cout (8 30 000 $/blessure) 

A4 Pertes materielles/maison 

A5 Couts indirects/maison 

200 
6,00 $ 

68 
2,04 $ 

44,80 $ 

2,90 $ 

113 87 
3,39 $ 2,61 $ 

38 30 
1,14 $ 0,90 $ 

15,70 $ 29,10 $ 

1,00 $ 1,90 $ 

A6 Couts - service d'incendie/maison 
*(avantage surestime; voir texte) 

72 $ 54 $ 22 $* 

A7 Economie totale par maison, par annee = moins de 56 $ 

B. Couts annuels des extincteurs automatiques 

Bl Installation (exemple tenant compte d'un milieu urbain et de canalisations 
de plastique) 
- au moins 3 000 $; cout annualise = 3 000/9,43, soit au moins 318 $ 
(Taux d'actualisation de 10 p. 100; duree de 30 ans; 
coefficient d'actualisation : 9,43) 

B2 Inspection et certification : au moins 35 $ 

B3 Entretien et nettoyage des degats d'eau : aucune donnee disponible 

B4 Couts totaux par maison, par annee : plus de 353 $ 

C. Cout requis pour sauver une vie : au moins 38 million de dollars 

(Cout net [353 $ - 56 $] = 297 $ par maison, par anneg; 7,79 vies etant epargnees 
par million de maisons par annee [297 / 7,79] x 10 ) 



1. 

2. 
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Tableau 23 

Cout net requis pour sauver une vie en dotant 1es maisons neuves 
d'extincteurs automatiques a eau 

Region urbaine* - approvisionnement en eau de 1a ville au mains 

a) canalis at ions de plastique (installation : 3 000 $**) 38 millions de 

b) canalisations en cuivre (installation : 4 490 $ ** ) 58 millions de 

Region rurale* - pas d'approvisionnement en eau de la municipalite 

a) canal is at ions de plastique (installation : 5 175 $**) 68 millions de 

b) canalisations en cuivre (installation : 7 200 $ ** ) 95 millions de 

$ 

$ 

$ 

$ 

* On presume qu'aucune difference ne marque Ie taux de mortalite des maisons neuves 
en milieu rural et milieu urbain, toutes pourvues d'avertisseurs de fumee. 

** Entre parentheses: cout des extincteurs automatiques selon l'etude de l'Alberta, 
plus 8 p. 100 pour tenir compte des frais generaux des constructeurs 
d'habitations. 
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Tableau 24 

Comparaison des differents couts reguis pour sauver des vies selon certains reglements americains 

Objet 

Colonne de direction 
telescopique 

Dispositifs de securite automatiques, 
ceintures de securite 
(coussins de securite, ceintures 
de securite automatiques) 

Integrite du systeme d'alimentation 
Resistance des portieres 

aux chocs 
Protection incendie dans la cabine 
des avions 

Ininflammabilite des sieges 
d'avion 

Eclairage d'urgence 
du sol des avions 

Appareils de chauffage non raccordes 
(protection du consommateur) 

Ininflammabilite des vetements de nuit 
pour enfants 

Annee 

1967 

1984 

1975 

1970 

1985 

1984 

1980 

1973 

* En dollars US de 1984, soit 1,58 $ canadien en 
(arrondi a deux chiffres significatifs pres) 

Vies epargnees par annee Cout par vie epargnee* 

1 300 160 000 $ 

1 850 480 000 $ 

400 480 000 $ 

480 2 100 000 $ 

15 480 000 $ 

37 960 000 $ 

5 1 100 000 $ 

63 160 000 $ 

106 2 100 000 $ 

Moyenne 890 000 $ 

1989 
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Tableau 25 

Resume des causes de tous 1es incendies signa1es a 1a Societe de logement de l'Ontario entre 1978 et 1983 

Cause de l'incendie I Logements de personnes agees Logements fami1iaux 

1978 1979 1980 1981 1982 1983 Total % 1978 1979 1980 1981 1982 1983 Total % 

Cuisiniere (cuisson) 8 16 13 14 2 24 97 52 20 41 40 31 42 42 214 30,5 

Habitude de fumer 12 11 11 7 7 9 57 30 13 25 13 22 27 21 121 19 

Enfants jouant avec 
des allumettes 1 1 2 1 15 34 28 23 32 28 160 23 

Incendie crimine1 2 1 1 4 2 6 8 9 6 13 6 48 7 

Cab1age, appareils 2 3 1 4 9 3 22 12 5 9 11 17 15 17 74 10,5 

Substances inf1am-
mables, essence 1 1 0,5 4 12 3 2 1 4 26 4 

F1amme nue, 1 1 2 4 2 1 10 5 4 10 30 4 
etincelles 

Autres causes ou 
origine inconnue 1 1 0,51 11 5 3 10 28 4 

Totaux 22 30 28 18 42 38 188 100 75 129 114 111 137 138 701 100 
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Tableau 26 

Causes des feux de cuisson 

Cause 

Cuisson avec huile ou graisse 
sur la cuisiniere 

Marmite ou poele qui surchauffe sur la 
cuisiniere (laissee vide sur Ie feu) 

Combustibles non alimentaires laisses dans 
Ie four ou sur un element de la cuisiniere 

Bruleur laisse accidentellernent ouvert 

Inflammation de veternents 

Divers 

Tableau 27 

Personnes agees 

(97 incendies) 

31 % 

38 % 

12 % 

6 % 

12 % 

Origine des incendies causes par l'habitude de furner 

Origine Logements 
pour personnes agees 

(57 incidents) 

Salle de sejour 60 % 
Chambre 19 % 
Cuisine 9 % 
Sous-sol 
Salle de bains 2 % 
Exterieur 
Non specifiee 

FamilIes 

(214 incendies) 

62 % 

19 % 

4 % 

5 % 

< 1 % 

6 % 

Logernents 
farniliaux 

(121 incidents) 

43 % 
35 % 

7 % 
7 % 

< 1 % 
< 1 % 
< 1 % 
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ANNEXE A 

Extraits de donnees fournies par Ie 

Directeur general de la prevention des incendies du Quebec 



AGE 

Moins de 5 ans 
5 a 10 ans 
11 a 20 ans 
21 a 30 ans 
31 a 50 ans 
Plus de 51 ans 
Indetermine 

Tableau 3 (Ann. A) 

Incendies, deces et blesses dans les 1 et 2 logements 
selon l'age des batiments 

Ensemble du Quebec, 1978-1987 

Incendie Deces Blesses 
Deces/ 

------------- -------------- 100 ---------------
Nombre % Nombre % incendies Nombre % 

1 055 7 11 3,4 1,04 71 4,8 
2 345 15 26 8,1 1,11 143 9,7 
4 103 27 63 19,6 1,54 313 21,2 
2 722 18 48 14,9 1,76 242 16,4 
2 575 17 78 24,3 3,03 296 20,1 
1 889 12 87 27,1 4,60 360 24,4 

521 4 8 2,5 1,54 50 3,4 

15 210 100 321 100 2,10 1 475 100 

Blesses/ 
100 
incendies 

6,73 
6,09 
7,63 
8,90 

11,50 
19,01 
9,60 

9,7 

Source: 
Note: 

Systeme d'information sur les sinistres, D.G.P.I., novembre 1988. 
Les donnees proviennent des rapports d'intervention soumis par les 
municipalites de plus de 5 000 de population. 



Tableau 8 (Ann. A) 

Pertes materielles par 100 $ de valeur avant incendie 
selon l'dge des batiments 

Ensemble du Quebec, 1978-1987 

Pertes Valeur avant Pertes materielles/ 
Incendies materielles incendie 100 $ de valeur 
Nombre % M $ % M $ % avant incendie 

Moins de 5 ans 1 982 7 69,5 6 3 074 11 2,2 
5 it 10 ans 4 564 16 131,9 11 5 266,1 18 2,5 
11 it 20 ans 7 769 27 361,1 32 9 288,0 32 3,9 
21 it 30 ans 5 029 18 178,7 16 4 408,1 15 4,0 
31 it 50 ans 4 495 16 178,9 16 3 255,5 11 5,5 
Plus de 51 ans 3 487 12 188,2 16 2 676,8 9 7,0 
Indetermine 1 182 4 36,6 3 887,9 3 4,1 

Source: 

Note: 

28 508 100 1 144,9 100 28 856 100 4,0 

Systeme d'information sur les sinistres, D.G.P.I., 1988-11-14. 

(1) Les donnees sont exprimees en dollars constants de 1987 et ne 
proviennent que des rapports d'intervention. 

(2) Seuls les incendies ou la valeur avant incendie du 
batiment etait connue ont ete retenus. 



ANNEXE B 

Resume des statistiques nationales 

ayant servi aux calculs pour la phase 2 



Annee Parc total Deces 
de maisons ** 
unifamiliales 
et bifamiliales* 

1980 5 575 000 442 
1981 5 568 000 413 
1982 5 706 000 394 
1983 5 786 000 336 
1984 5 867 000 333 
1985 5 946 000 304 
1986 6 055 000 283 
1987 6 188 000 277 

Resume des statistigues nationales 
avant servi aux calculs pour la phase 2 

Blessures 

** 

275 
1 376 
1 345 
1 376 
1 320 
1 187 
1 327 
1 307 

Pertes materielles totales 
(en millions de dollars) 
Dollars de 1989 non redresses 

*** 

233 $ 394 $ 
232 348 
266 360 
247 316 
244 299 
264 311 
247 280 
255 277 

* D'apres des donnees fournies par la SCHL 

Nombre 
d'incendies ** 

29 510 
26 914 
25 316 
24 449 
22 815 
22 365 
21 415 
20 443 

** D'apres les rapports annuels intitules «Pertes causees par l'incendie au Canada», etablis 
sous les auspices du Commissaire federal des incendies. 

*** Valeur presumee des indices 

1980 - 59,2 
1981 - 66,6 
1982 - 73,8 
1983 - 78,1 

1984 - 81,5 
1985 - 84,8 
1986 - 88,3 
1987 - 92,1 

1988 - 96,1 
1989 - 100 

(Ann. B) 



ANNEXE C 

Fiabilite des avertisseurs de fumee dans les habitations 

Societe de logement de l'Ontario 



Fiabilite des avertisseurs de fumee dans les habitations 
Societe de logement de l'Ontario (Ann. C) 

Sommaire de l'entretien 

Annee Avertisseurs Avertisseurs Pourcentage 
verifies defectueux d'avertisseurs 

defectueux 
Printemps 1977 10 011 145 1,4 
Automne 1977 5 269 69 1,3 
Printemps 1978 50 806 1 203 2,4 
Automne 1978 35 703 776 2,2 
Printemps 1979 48 065 1 051 2,2 
Automne 1979 27 629 514 1,9 
Printemps 1980 52 116 1 142 2,2 
Automne 1980 34 688 767 2,2 
Printemps 1981 53 064 1 238 2,3 
Automne 1981 26 814 841 3,1 
Printemps 1982 58 443 1 548 2,5 
Automne 1982 35 579 934 2,6 
Printemps 1983 53 718 1 553 2,9 

TOTAUX 491 905 11 781 2,4 

SOMMAIRE PAR TYPE ET MARQUE 

ModeleLfabricant Nombre de Taux annuel 
verifications de :Qannes 

Photo-electrigue 
Edwards Electro Signal 34 083 3,1 % 
S-127 

A chambre d'ionisation 
Guardion Pyrotronics 235 349 1,9 % 
FRU-1, FRU-2 

Fire Alert Kidde 37 573 2,3 % 
RSD-117 

Centurion Tellus 72 093 3,4 % 
PSD-115 

Smoke Signal Westclox 74 720 2,4 % 
POC-76 

Smokegard Statitrol 23 235 2,7 % 
900 

TC-49A Honeywell 14 852 2,6 % 

491 905 



ANNEXE D 

Estimation de l'effet des extincteurs automatiques a eau 

sur les pertes directement causees par les incendies 

dans les maisons unifamiliales et bifamiliales 

(Etats-Unis, NBS, reference 10) 



Type d'incident 

Incendies dans 
des maisons 
unifamiliales et 
bifamiliales 

Deces de ci vils 

Blessures chez 
des civils 

(Ann. D) 
Tableau 6. Estimation de l'effet des extincteurs automatiques 8 eau 

sur les pertes directement causees par les incendies dans les maisons unifamiliales et bifamiliales 

Incendies et pertes 
signales pour les 

maisons unifamiliales 
et bifamiliales aux 

E. -U. en 1981a 

(1) 

522 175 

3 895b 

13 851 

Moyenne de deces et 
de blessures par 

incendie compte tenu 
de l'utilisation des 

dispositifs de securiteC 

(2) 

0,00746 

0,02653 

Deces et blessures 
prevus par incendie en 

l'absence d'avertisseur 
de fumee et.d'ex~inctaur 

automat~que a eau 
(3) 

0,00821 

0,02676 

Deces et blessures Deces et blessures 
prevus par incendie en iprevus par incendie en 
l'absence d'avertisseur l'absence d'extincteur 

ma~s e~ presengee d extl.ncteurs ' 
(4) 

0,00253 

0,01446 

mais en presenge 
d'avertisseur ,g 

(5) 

0,00390 

0,02346 

a. Fire in the United States, 4e edition, Federal Emergency Management Agency, septembre 1982, Washington, D.C., 20472. 

b. Chiffre reduit de 6 p. 100 afin de tenir compte des deces non signales inclus dans l'estimation nationale. 

Deces et blessures 
prevus par incendie 

en presence 
d'avertisseursdet f 
d'extincteurs ,e. 

(6) 

0,00146 

0,01436 

c. Le taux de mortalite et de blessures par incendie dans les donnees d'incendie relevees reflete une utilisation des avertisseurs de fumee par 
approximativement 2 menages sur 3, en moyennej on peut connaitre Ie taux en divisant Ie nombre de deces ou de blessures par Ie nombre d'incendies dans la 
colonne 1. 

d. Chiffres fondes sur des donnees d'essais simules 8 partir du modele NBS/SRI des pertes dues aux incendies. Voir A. Comberg et colI., A Decision nodel for 
Evaluating Residential Fire-Risk Reduction Alternatives, NBSIR, en voie de redaction en 1984. 

e. Les donnees refletent l'hypothese d'une probabilite de 0,08 que Ie systeme d'extinction automatique ne fonctionnera pas efficacement a cause d'une 
mauvaise installation ou d'un entretien inadequat. 

f. Les donnees refletent I'hypothese d'une probabilite de 0,153 que l'avertisseur de fumee ne sera pas en etat de fonctionner 8 un moment donne, selon les 
resultats d'une enquete menee sur Ie terrain. 

g. Comberg et colI., A Decision nodel for Evaluating Residential Fire-Risk Reduction Alternatives. 



MmE~ E 

Estimation de l'effet des extincteurs automatiques a eau 

sur les pertes directement causees par les incendies 

dans les maisons unifamiliales et bifamiliales 

(Etats-Unis, NBS, reference 10) 



Tableau 8. Estimation de l'effet des extincteurs automatiques a eau 
sur les pertes directement causees par les incendies 

dans les maisons unifamiliales et bifamiliales 

Pertes directement causees 
par les incendies 

(Ann. E) 

Perte totale 
1982 ($) 

Perte non assureea 

1982 ($) 

(1) Montant total releve en 1981b , 
redresse en dollars de 1982 

(2) Montant par incendie supposant 
l'utilisation de dispositifs de 
securite contre l'incendiec 

(3) Montant par incendie supposant aucune 
utilisation d'avertisseursdde fumee ou 
d'extincteurs automatiques 

(4) Montant par incendie supposant l'utilisation 
d'extincteurs automatiqaes, mais pas 
d'avertisseurs de fumee 

(5) Montant par incendie supposnt l'utilisation 
d'avertisseurs de fumee, mais pas 
d'extincteurs automatiques ,e 

(6) Montant par incendie avec utilisation 
d'avertisseu§s de fumee et d'extincteurs 
automatiques ,e 

1 684 000 000 

3 225 645 

3 360 672 

994 199 

2 626 525 

924 185 

Pourcentage de diminution 
de la perte directe 

(7) Situation 1 
(8) Situation 2 

Absence d'avertisseur ou d'extincteur f 

Presence d'avertisseurs ou d'extincteursg 70 
65 

a. On presume que l'assurance de la propriete par son proprietaire couvre 80 p. 100 de 
toute perte materiel Ie. 

b. Fire in the United States, 4e edition, Federal Emergency Management Agency, 
septembre 1982, Washington, D.C. Cette estimation de 1981 a ete redressee en dollars 
de 1982 a partir de l'indice des prix a la consommation d'octobre 1981 (279,9) et 
d'octobre 1982 (294,1). 

c. Le taux de mortalite et de blessures par incendie des donnees d'incendie relevees 
reflete l'utilisation d'avertisseurs de fumee par 2 menages sur 3 en moyenne. 

d. Chiffres fondes sur des donnees d'essais simules a partir du modele NBS/SRI des 
pertes dues aux incendies, dans Alan Comberg et colI., A Decision Hodel for 
Evaluating Residential Fire-Risk Reduction Alternatives, NBSIR, en voie de redaction 
en 1984. 

e. Les donnees refletent l'hypothese d'une probabilite de 16 p. 100 que l'avertisseur 
de fumee ne sera pas en etat de fonctionner a un moment donne, selon les 
resultats d'une enquete menee sur Ie terrain. 

f. La ligne 7 est obtenue par Ie calcul suivant 

g. La ligne 8 est obtenue par Ie calcul suivant 

Ligne 3 - Ligne 4 
Ligne 3 

Ligne 5 - Ligne 6 
Ligne 5 
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(Ann. F) 

Tableau 9. Estimation des couts indirects des incendies d'habitationsa 

Types de 
couts b 
indirects 

Hebergement temporaire 
Pertes de salaire 
Nourriture additionnelle 
Demolition 
Honoraires juridiques 
Transport 
Traitements pour 

troubles emotionnels 
Garde d'enfants 
Autres 

d Tous les types 

Pourcentage 
des incendies 
entrainant ces 
divers types de 
couts indirects 

(%) 

24,1 
13,1 
11,4 
0,9 
1,3 
3,6 

11,2 
1,7 
4,4 

29,4 

Total des couts 
indirects moyens 
par incendie 
d'habitations avec 
utilisation de 
dispositifs de 
protection c~ntre 
les incendiesc 

(dollars de 1982) 

330 
87 
33 
13 
10 

6 

15 
2 

33 

529 

Couts moyens 
debourses par 
l'occupant, par 
incendie, avec 
utilisation de 
dispositifs de 
protection c~ntre 
les incendiesc 

(dollars de 1982) 

75 
59 
22 

8 
7 
5 

3 
2 

29 

210 

a. Les estimations initiales, en dollars de 1977, ont ete etablies par l'universite 
Princeton et par Mathematica Policy Research Inc. a la demande de la Federal 
Emergency Management Agency, comme Ie rapportent Michael J. Munson et 
James C. Ohls dans Indirect Costs of Residentail Fires, Federal Emergency 
Management Agency, FA-6, avril 1980, U.S. Government Printing Office, 1980, pp. 24 
a 26. Ces estimations ont ete transposees en dollars de 1982 a partir de l'indice 
des prix a la consommation de janvier 1977 (175,3) et d'octobre 1982 (294,1) (U.S. 
Department of Labor CPI Information Service, novembre 1982). 

b. Les frais medicaux sont exclus, etant donne qu'on presume qu'ils sont inclus dans 
les montants indiques a la section 3.2.1 quant a la valeur respective des 
blessures et des deces evites. 

c. Moyenne ponderee de tous les incendies, y compris ceux qui n'ont pas entraine 
de pertes indirectes. 

d. 29,4 p. 100 de tous les incendies d'habitations comportaient au moins une de ces 
composantes. 
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Tableau 8. Estimation de l'effet des extincteurs automatiques a eau sur les couts 
indirects relies aux incendies dans les maisons unifamiliales et 
bifamiliales 

Couts indirects moyens par incendie 

Cout total 

(dollars de 1982) 

Cout debourse 
par l'occupant 

(dollars de 1982) 

(1) Montant estime compte tenu de 
l'utilisation de dispositifs de 
securite incendiea 

(2) Montant supposant l'utilisation 
d'avertisseurs de fumee oUb 
d'extincteurs automatiques 

(3) Montant supposant aucune utilisation 
d'avertisseu£s de fumee ou d'extincteurs 
automatiques 

(4) Montant supposant l'utilisation d'avertisseur~ 
de fumee, mais pas d'extincteurs automatiques 

(5) Montant supposant l'utilisation d'avertisseurs 
de fumee et d'extincteurs automatiques 

(6) Situation 1 : Absence d'avertisseur ou 
d'extincteur 

(7) Situation 2 ; Presence d'avertisseurs ou 
d'extincteurs 

a. D'apres Ie tableau 9. 

b. D'apres les tableaux 8 et 9. 

529 210 

551 218 

163 65 

431 171 

151 60 

Pourcentage de diminution 
des couts indirects 

70 

65 
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Ie 9 mars 1989 

DESTINATAIRE 

EXPEDITEUR 

OBJET : 

(Ann. H) 

HEHOIRE 

Robert Platts, Scanada Consultants Limited 

M.C. McCracken, Informetrica Limited 

Revue des articles portant sur les couts-avantages des 
extincteurs automatiques a eau dans les maisons 

1. Comme nous en avons discute, j'ai passe en revue plusieurs etudes portant 
sur les couts-avantages de l'installation obligatoire d'extincteurs 
automatiques a eau dans les maisons individuelles neuves ou les batiments 
neufs de faible hauteur. En outre, j'ai examine votre imprime du modele 
ayant servi a calculer les couts-avantages sociaux a l'aide de l'etude de la 
NAHB (1988). Voici les etudes passees en revue 

o David J. Dacquisto, Cost-benefit Analysis of Residential Fire 
Sprinklers, u.s. Fire Administration (NAHB/NRC nO 4002), juin 1988, 
159 p. 

o T.Z. Harmathy, On the Economics of Mandatory Sprinklering of Dwellings, 
Conseil national de recherches du Canada, mai 1988, 28 p. 

o A.T. Hansen, Analysis of Costs and Benefits of Installing Fire 
Sprinkler in Houses, Project Report, phase I, SCHL, 31 aout 1989, 22 p. 

o Rosalie T. Ruegg et Sieglinde K. Fuller, A Benefit-Cost Model of 
Residential Fire Sprinkler Systems, NBS Technical Note 1203, novembre 
1984, 117 p. (Parcouru rapidement. Semble etre un bon outil de 
reference; d'autres etudes y renvoient constamment.) 

2. Etude NAHB/NRC (1988) - Jusqu'a present, il s'agit de l'etude la plus 
complete. Elle represente un bon point de depart pour approfondir les 
recherches. L'information est tiree, au besoin, d'une etude anterieure du 
NBS. La plupart des questions d'importance y sont abordees. 

Financement hypothecaire - Cette etude presume que l'installation des 
extincteurs automatiques est soumise a un financement hypothecaire. La 
deductibilite de l'interet hypothecaire pour fins d'impot n'a pas cours au 
Canada. Aussi, une partie du cout est «faussee» par la difference du taux 
d'actualisation utilise pour les consommateurs et des taux hypothecaires. Je 
tiens a faire ressortir que les etudes canadiennes nlont pas tente 
d'introduire la notion de financement hypothecaire; cet aspect pourrait fait 
l'objet d'un deb at distinct. 
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Degats d'eau - A la page 35, on fait mention de mises en marche 
accidentelles, rna is sans fournir de chiffres ou d'estimations des dommages. 
S'agit-il d'un cas probleme? 

Couts indirects - Lorsqu'on aborde la question selon Ie point de vue du 
consommateur, seuls les couts engages par lui sont inclus (pp. 42 et 43). On 
devrait inclure tous les couts dans Ie contexte social. (Les chiffres de 
cette section ne concordent pas avec les releves d'ordinateur - voir Ie 
tableau 18 qui etablit des pertes moindres pour les habitations dotees 
d'avertisseurs de fumee.) 

Probabilite d'incendie moindre dans les maisons equ1pees d'avertisseurs 
de fumee - (pp. 46 a 49) Cette analyse m'apparait suspecte. A mon avis, il 
n'est pas evident que la mise en service d'avertisseurs de fumee abaisse les 
probabilites de risques d'incendie. Le lien manquant est peut-etre que les 
maisons dotees d'avertisseurs de fumee presentent les memes risques 
d'incendie, mais que leur detection hative permet, Ie cas echeant, aux 
occupants de les eteindre sans avoir a jamais les signaler. On pourrait 
egalement fournir l'explication que l'installation d'avertisseurs de fumee 
constitue une indication de l'age de la maison, du niveau salarial, du type 
d'occupation, etc. Disposons-nous de donnees canadiennes sur les profils des 
habitations pourvues d'avertisseurs de fumee et celles qui ne Ie sont pas? 
Existe-t-il de l'information sur les avertisseurs de fumee qui ne sont pas 
en etat de marche par rapport a ceux qui fonctionnent? 

Rajustement a 100 p. 100 de la proportion des habitations monies 
d'avertisseurs de fumee - (p. 52) L'etude rajuste les pertes et les 
probabilites selon l'hypothese que toutes les maisons comportent des 
avertisseurs de fumee au lieu d'une proportion de 75 p. 100. Cette fa~on de 
faire tient pour acquis que l'installation des avertisseurs de fumee 
deviendrait obligatoire avant celIe des extincteurs automatiques a eau. Cela 
reduit par Ie fait meme Ie «gain» des extincteurs automatiques, mais semble 
etre une solution raisonnable, vu l'evaluation d'une demarche reglementaire. 

Valeur de la vie - (p. 55ff) L'etude se fonde sur une valeur de 
500 000 $ par vie et sur 20 000 $ par blessure, indexee de 1982 a 1984 au 
moyen de l'IPC. Ces valeurs se situent a la limite inferieure de la gamme 
des estimations en vogue. On ne peut compter sur aucune valeur standard au 
Canada a l'heure actuelle. 

Enquete concernant la volonte de payer - Les resultats de cette enquete 
soulevent plus de questions qu'elles n'apportent de reponses. Bien qu'on ait 
demande aux gens s'ils etaient prets a engager des frais pour reduire de 
50 p. 100 et de 100 p. 100 respectivement Ie nombre de deces et de 
blessures, on a probablement aussi presume de la reduction des pertes 
materielles. On leur a demande d'indiquer Ie nombre de personnes composant 
Ie menage, mais on ne mentionne pas si ce facteur a pu influer sur les 
reponses. Les gens avaient-ils une seule personne en tete en vue de ces 
statistiques ou se referaient-ils a une famille de 2, 3, 4 personnes ou 
plus? On a demande aux repondants s'ils possedaient des avertisseurs de 
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fumee, des extincteurs, etc., mais on ne mentionne nulle part si ce fait 
etait pertinent aux reponses. Les gens connaissaient-ils les probabilite de 
deces ou de blessure par suite d'un incendie? La question a ete posee, mais 
a-t-on apporte les redressements requis pour tenir compte des conceptions 
erronees qu'ils pouvaient avoir? (Je vous recommande de ne pas vous servir 
de ces resultats. Si une etude devait etre menee au Canada, les lacunes 
devraient etre comblees.) II semble que la reponse mediane corresponde 
approximativement a l'estimation de 500 000 $ utilisee, alors que la reponse 
moyenne soit environ deux fois plus elevee. 

Duree d'occupation prevue - (p. 63) Dne personne qui ne s'attend pas a 
habiter une maison 30 ans accordera beaucoup moins de valeur aux extincteurs 
automatiques, a moins de pouvoir recuperer la valeur residuelle a la vente 
de la maison. Possede-t-on des donnees empiriques sur les avertisseurs de 
fumee? Les acheteurs paient-ils davant age pour une maison en comptant? 

Assurance - (pp. 70 et 71) Du point de vue social, Ie rapport propose 
de laisser de cote l'assurance, la considerant simplement comme une simple 
mise en commun des risques, ce qui a pour effet d'accorder plus d'importance 
a l'exactitude des pertes materielles et des couts indirects. Pour les 
besoins de votre etude, l'assurance ne devrait donc pas entrer en ligne de 
compte. (Voir plus loin l'expose traitant des couts de souscription.) 

Taux d'actualisation social - (p. 92) Le recours a un taux 
d'actualisation de 5 p. 100 est contre-indique. II ne s'agit pas de 
connaitre Ie taux d'emprunt du gouvernement, mais bien de savoir ce 
qu'exclut une activite mise en vigueur. La plupart des analyses 
couts-avantages tiennent implicitement pour acquis que les ressources de 
l'economie sont pleinement utilisees. Or, si les ressources sont affectees a 
un certain secteur, les autres secteurs en souffrent d'une certaine fa~on. 
La mesure retenue represente une estimation du veritable taux de rendement 
sur Ie plan social (avant impots) des activites du secteur prive. On etablit 
cette valeur a partir du rendement reel avant impots des entreprises, soit 
environ 10 p. 100 au Canada. Le Conseil du Tresor fixe a 10 p. 100 Ie taux a 
utiliser dans toutes les etudes de couts-avantages du gouvernement federal; 
les etudes d'impact de la reglementation doivent faire appel a un taux de 
10 p. 100, incluant des variantes de 5 et de 15 p. 100 pour verifier l'a 
propos. Utilisez 10 p. 100 comme taux d'interet reel. 

Actualisation des avant ages relies a la vie - On commente a la page 97 
que les avantages futurs relies a la vie, selon certaines personnes, ne 
devraient pas du tout etre actualises. Dans leurs calculs, ils utilisent la 
valeur de 500 000 $ pour etablir la perte annuelle a prevoir, mais dans un 
cas ne l'actualisent. J'eprouve de la difficulte a interpreter ce que les 
500 000 $ representent. C'est surement aussi une valeur exprimant quelque 
droit de jouissance ulterieur, actualise a un taux inconnu. 
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Effet sur les depenses de lutte contre les incendies - De quelle fa~on 
les couts pourraient-ils etre touches? Vne importante composante des couts 
de la lutte c~ntre les incendies touche la main-d'oeuvre (salaires et 
autres). Si une partie des salaires reflete Ie danger et Ie risque de deces 
et de blessures, alors leur reduction devrait entrainer une baisse de 
salaire de tous les pompiers et peut-etre meme du nombre de pompiers. Si les 
salaires ne sont pas redresses dans l'analyse, il pourrait alors etre 
approprie d'inclure a titre d'avantage la valeur du risque reduit pour les 
pompiers. Je suis quelque peu surpris que les avantages a l'echelon local et 
la securite des pompiers soient si considerables, soit presque aussi 
importants que les avantages que retireraient les menages. Cela 
signifie-t-il que nous avons trop investi dans nos services de lutte c~ntre 
les incendies? 

Autres economies d'infrastructure - (p. 122ff) Devant des probabilites 
reduites de pertes de vies et de dommages materiels, il est propose de 
modifier l'etape conceptuelle des nouvelles collectivites residentielles 
comme la distance des bornes d'incendie, la largeur des rues, Ie diametre 
des conduites maitresses, etc. pour ainsi economiser au moment de la 
construction. 

Le point qui me preoccupe ici concerne la distinction a etablir entre 
deux types d'economies liees aux infrastructures. Le premier porte sur les 
«veritables economies», de sorte qu'avec l'installation obligatoire 
d'extincteurs automatiques, les modifications conceptuelles precedentes 
prevoient des infrastructures qui ne seraient desormais plus necessaires. 
Par ailleurs, l'absence de modification des infrastructures donne lieu a du 
gaspillage. 

Le second type de changement decoulerait de la decision de maintenir la 
tenue en service ou les valeurs prevues des dommages, des pertes de vies, 
etc. en reduisant la portee des normes de fa~on a revenir a la situation qui 
avait cours avant l'installation obligatoire des extincteurs automatiques. 
Cette situation signifie une nouvelle repartition des avantages de 
l'installation obligatoire des extincteurs automatiques parmi les 
constructeurs ou les autorites municipales, mais non d'un avantage social 
net dans l'ensemble. 

Estimation des economies a l'egard de la lutte contre les incendies et 
des infrastructures - Compte tenu de la generalisation de l'usage 
d'avertisseurs de fumee, constate-t-on une reduction des depenses publiques? 
Dans l'affirmative, combien? Dans la negative, pourquoi les extincteurs 
automatiques devraient-ils se traduire par des economies, etant donne qu'ils 
donnent lieu a des reductions de pertes plus modestes que les avertisseurs 
de fumee? 

3. Comment aires portant sur l'etude du Conseil national de recherches du Canada 
(1988) - L'etude de Harmathy tente de ramener l'analyse aux elements 
essentiels de l'evaluation des couts-avantages sociaux de l'installation 
obligatoire des extincteurs automatiques. Le lecteur doit etre avise que 
l'echelonnement des chiffres est fonde sur les mises en chantier aux 
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Etats-Unis et que tous les montants sont supposement exprimes en dollars 
americains. 

Taux d'actualisation - L'etude se fonde sur un taux d'actualisation 
reel de 6 p. 100 au lieu des 5 p. 100 utilises du point de vue social dans 
Ie cadre de l'etude de la NAHB ou des 10 p. 100 recommandes au Canada. 

Diminution du risque - II semble que l'etude ait implicitement recours 
aux probabilites d'incendie et de deces non redressees pour les avertisseurs 
de fumee. De meme, la probabilite entourant Ie parc tout entier est 
appliquee aux nouvelles mises en chantiers sans aucun redressement. 

Charge de la lutte contre les incendies - (p. 18) L'etude utilise Ie 
produit du nombre d'incendies et des pertes materielles totales pour obtenir 
une approximation de la charge imposee aux pompiers. II me semble que les 
pertes materielles seulement ou Ie produit du nombre d'incendies et de la 
perte par incendie pourraient servir de juste mesure. 

Couts de souscription - Un avantage social s'explique par les economies 
des ressources utilisees pour souscrire l'assurance des proprietaires 
d'habitation. L'etude prend cette portion de toutes les demandes de 
reglement en matiere d'incendie (45 p. 100) et reduit Ie cout de cette 
composante par la diminution des pertes materielles grace a l'installation 
obligatoire d'extincteurs automatiques. Les couts de souscription 
constitueront probablement une fonction complexe du nombre de polices, du 
nombre de demandes de reglement et, peut-etre, de la valeur des reglements 
d'assurance. Je soup~onne que les economies escomptees ici sont surestimees. 

Cette etude equivaut a une etude des couts-avantages, ni plus ni moins. 

8i cette etude etait actualisee d'apres les travaux de la NAHB, elle se 
trouverait alors dans un cadre similaire. L'echelonnement des resultats en 
fonction des mises en chantier n'est pas necessaire; en effet, il pourrait 
tout aussi bien s'appliquer a une maison type ou a une collectivite. 

4. Etude de Hansen (SCUL) - Cette etude donne un aper~u des questions qui se 
fondent sur l'examen de la documentation. (Un certain nombre de points 
d'importance mineure ont ete annotes dans Ie document.) 

Entretien annuel - Notons que Ie proprietaire a tout avantage a 
entretenir son installation pour eviter les degats d'eau, quoique les autres 
conduites d'eau soient soumises aux memes risques. II faut user de prudence 
en jonglant avec les chiffres et en en reduisant la fiabilite pour ne pas 
fausser les resultats. 

Frais medicaux - (p. 14) Bien que Ie cout des traitements puisse etre 
rembourse par les assurances, la douleur, la souffrance et la perte de 
revenu ne Ie sont pas. II vaut encore la peine d'eviter les blessures! (Dans 
les etudes americaines, il semble que les pertes resultant des blessures se 
situent au niveau psychique plutot qu'a celui des frais medicaux.) Apres 
tout, si lYon s'en tenait a ce raisonnement, la mort n'aurait aucune valeur, 
si ce n'est d'economiser les frais funeraires! II y a donc un avantage net a 
eviter les blessures. 
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Probabilites d'incendie dans une maison equipee d'une installation 
mixte - (p. 15) La probabilite de detection d'un avertisseur de fumee varie 
de 0,85 a 0,92, alors que la fiabilite d'une installation d'extincteurs 
automatiques s'etablit a 0,92. Si l'aspect de la detection est en cause, une 
installation mixte se caracteriserait alors par un taux eleve de fiabilite 
se situant entre 0,988 et 0,994. (II faudrait que les deux dispositifs 
fassent defaut pour qu'i1 n'y ait pas detection.) 

Defaillance d'une tete d'extincteur - (p. 16) Les mesures de fiabilite 
tiennent-elles compte de 1a defaillance d'une seule tete d'extincteur ou de 
toute l'installation? (La meme question se pose a l'egard d'une installation 
d'avertisseurs de fumee multiples.) L'incendie qui ne se declare pas malgre 
la defaillance d'une tete d'extincteur n'a pas de consequence facheuse. 
Advenant la defaillance d'une tete d'extincteur, les autres (ou les 
avertisseurs de fumee) peuvent-elles intervenir et remplir leur role? 

Incendies dans les maisons neuves - (p. 17) On pretend que les maisons 
neuves affichent des probabilites d'incendies moindres que la moyenne du 
parc residentiel. Cette assertion laisse planer un certain nombre 
d'interrogations. En effet, 1es maisons neuves seront-elles toujours 
assorties de ces probabilites? Avec l'age de la maison, les risques 
n'atteignent-ils pas des niveaux plus eleves? Si les risques augmentent, 
demeurent-ils moins e1eves que pour les maisons construites il y a encore 
plus longtemps? n'autres variables pourraient jouer, notamment la taille de 
la maison, son cout, Ie mode d'occupation, la source d'energie utilisee, 
etc. Une etude des risques d'incendie en fonction de certaines variables est 
donc justifiee. 

Transposition des donnees americaines au Canada - (p. 18) On doit 
s'abstenir autant que possible de transposer systematiquement les donnees 
americaines au contexte canadien. 

Assurance-incendie - L'assurance souscrite couvre a la fois la maison 
et son contenu. La prime est fonction des criteres suivants 

o risque d'incendie 
o valeur prevue des dommages en cas d'incendie 
o frais de traitement d'une demande de reg1ement 
o frais de vente 
o frais administratifs 
o profit de l'assureur 
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On pourrait faire pire que de prendre une prime d'assurance-incendie avec 
valeur a neuf totale, sans franchise, comme «limite superieure» de la valeur 
prevue des pertes materielles que subirait un menage, puisque la «prime» 
constitue une fa~on d'eviter Ie COllt de remplacement de l'habitation dotee 
ou non d'extincteurs automatiques. La valeur actualisee «pour toute une vie» 
de cette prime serait Ie point de depart de l'application d'un pourcentage 
de reduction decoulant de l'installation d'extincteurs automatiques. La 
diminution des pertes materielles constituerait un avantage social. Si Ie 
proprietaire demeure.pleinement assure, il n'en retire alors aucun avantage 
direct. S'il y a de la concurrence dans Ie domaine de l'assurance-incendie, 
de deux choses l'une : ou les primes specifiques pour les maisons dotees 
d'extincteurs automatiques diminueront, ou toutes les primes diminueront, 
repartissant l'avantage parmi tous les foyers. Crest une question de 
repartition des avantages et non d'ampleur globale de cet avantage. 

II est peu probable que lion constate une reduction des primes dans un 
avenir rapproche. Toutefois, elles pourront, Ie cas echeant, etre 
considerees comme un avantage, a moins que cet avantage n'ait deja ete 
integre aux economies «prevues» sur la propriete. Notez que si les gens ne 
s'assurent pas, dans leur esprit la «valeur» est inferieure a la prime. 

Ce document resume bien les nombreux aspects a considerer dans 
l'evaluation des couts-avantages de l'installation obligatoire d'extincteurs 
automatiques. 

5. Sujets non abordes - Cette section contient des commentaires secondaires sur 
des questions qui n'ont pas ete abordees, mais qui m'ont effleure l'esprit a 
la lecture des differentes etudes. Je presume que les responsables de 
l'etude y ont deja pense, mais qu'ils les ont jugees sans grande importance 
ou impossibles a quantifier. 

o Le risque de deces etant reduit, peut-on escompter un effet sur les 
primes d'assurance-vie? 

o A-t-on pense aux dommages que pourraient subir d'autres batiments? Les 
dommages evites aux maisons ou aux appartements voisins peuvent 
constituer un avantage. Les degats d'eau causes aux autres logements 
entrainent-ils des frais supplementaires? 

o Les donnees ne precisent pas clairement si lion a analyse les deces 
multiples par incendie. Les extincteurs automatiques changent-ils la 
repartition du nombre de deces par incendie d'ulle maniere non 
proportionnelle? 
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o Si l'installation d'extincteurs automatiques devenait obligatoire, leur 
cout pourrait diminuer grace a la fabrication en serie, a la pratique 
d'installation, a la concurrence, etc. De combien les couts 
devraient-ils baisser pour que l'installation des extincteurs 
automatiques entraine des avantages nets? 

o La maison represente Ie cadre de vie interieur des gens. L'installation 
obligatoire des extincteurs automatiques les protege tous (y compris 
les animaux familiers). Si l'on prend en consideration cette dimension, 
la «valeur de la preservation de la vie» devrait englober Ie groupe. En 
cas d'incendie, chaque personne habitant la maison risque de perdre la 
vie ou de subir des blessures. Je ne crois pas que la methodologie 
employee en tienne pleinement compte. J'imagine qu'un menage de 5 
occupants attribuerait une valeur differente aux extincteurs 
automatiques qu'un menage d'une seule personne. 
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